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TERRITOIRE

La région parisienne entre 1975 
et 1999 : une mutation géographique 
et économique
Frédéric Gilli*

Entre 1975 et 1999, la région urbaine de Paris a gagné plus de 500 000 emplois, mais sa 
géographie économique s’est recomposée à la faveur d’une transformation des lieux et 
secteurs les plus dynamiques.

Si l’emploi a crû en proche couronne, la zone dense (cœur et couronne), perd des emplois 
du fait de la forte baisse de l’emploi parisien. Le desserrement plus lointain des emplois 
est le phénomène majeur de la période. Il a, pour moitié, contribué à l’apparition ou au 
renforcement de pôles périphériques et a pour moitié pris la forme d’un étalement dans 
la zone périurbaine, entre et autour des pôles. Au total, l’emploi est moins concentré en 
1999 qu’en 1975.

Parallèlement, la concentration spatiale de chaque secteur d’activité a peu changé, voire 
a augmenté. Chaque secteur se concentrerait à un endroit différent de la région, ce qui 
expliquerait à la fois la concentration sectorielle et le desserrement d’ensemble. La 
déconcentration de l’emploi, ou désintégration spatiale, se ferait donc plutôt suivant une 
logique sectorielle, dite verticale. En toute logique, cette recomposition doit conduire à 
l’émergence de pôles spécialisés dans la région.

Dans le même temps, la structure de l’emploi des pôles s’est pourtant diversifi ée. La 
croissance de nouveaux secteurs explique seulement une partie de ce constat, le complé-
ment étant à chercher dans les dynamiques locales. Les transferts d’établissements par-
ticipent ainsi à cette recomposition régionale. Émis par les pôles centraux, ils bénéfi cient 
essentiellement à la périphérie. Mais ces transferts alimentent les spécialisations locales 
et n’expliquent pas le début de diversifi cation observé. Il y a bien un paradoxe entre une 
apparente diversifi cation locale et une logique de désintégration spatiale verticale, qui 
induit plutôt une spécialisation des pôles d’emplois.

*  Frédéric Gilli est actuellement à l’Université de Columbia. L’auteur a effectué la majeure partie de cette étude lorsqu’il 
travaillait à l’Insee Picardie. Elle fait partie d’un ensemble de travaux réalisés pour la direction régionale de l’équipement 
de l’Île de France (DREIF).
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De Londres à New York, les grandes capi-
tales du monde industriel ont pensé leur 

espace central en relation directe avec l’espace 
régional dès le début du XXe siècle. New York 
dispose ainsi d’une agence régionale de pla-
nifi cation (la Regional Planning Association) 
depuis 1922 et le plan d’aménagement de New 
York 1929-1931 prend en considération une 
région débordant très largement l’empreinte 
physique de la ville. 

Historiquement, la régionalisation des espaces 
urbains est d’abord américaine. Elle se traduit 
par un étalement des résidences et un éclate-
ment partiel des centres d’emplois, l’unité 
de l’agglomération venant d’une utilisation 
intensive de la voiture et des divers moyens de 
transport en commun. Le caractère nouveau et 
massif du phénomène a conduit de nombreux 
chercheurs à ériger Los Angeles en para-
digme appelé à jouer pour les villes de l’après 
seconde guerre mondiale le rôle que Chicago 
jouait dans les années 1930 : au dernier recen-
sement américain, 18 des 26 plus grandes aires 
métropolitaines étaient composées de plusieurs 
agglomérations. Cependant, des dynamiques 
spatiales spécifi ques font que Los Angeles 
reste aujourd’hui un cas à part, extrême, dans 
le paysage des grandes villes (Dear, 1995). À 
Paris, l’opposition des quartiers ouvriers et 
cadres (Tabard, 1993 ; Rhein, 1994), la mixité 
résiduelle (Préteceille, 1995) ou encore l’or-
ganisation radioconcentrique de la capitale en 
fonction des classes d’âge (Baccaïni, 1997b) 
sont là pour démontrer la persistance des 
« vieux » schémas.

La périurbanisation, phénomène majeur de 
la vie des agglomérations depuis la seconde 
guerre mondiale, s’est ainsi très souvent tra-
duite par l’étalement des centres selon les 
mêmes modèles que ceux de la ville dense 
(Harris et Ullman, 1945). Seuls le poids rela-
tif du centre et la densité du peuplement évo-
luent radicalement. Typique des années 1950 
et 1960 aux États-Unis, le phénomène périur-
bain se généralise au milieu des années 1970 
en Europe. En France, le recensement de 1975 
est ainsi un tournant (Le Jeannic, 1997). Les 
causes les plus couramment admises sont le 
besoin d’espaces verts, les bas coûts du sol et 
de la construction ou les politiques facilitant 
l’accession à la propriété individuelle, asso-
ciés à une accessibilité accrue par le dévelop-
pement des transports et la modularité offerte 
par la généralisation de la voiture. La capitale 
française illustre parfaitement cette dynamique 
(Baccaïni, 1997a).

La périurbanisation des emplois

Jusqu’aux années 1980, la périurbanisation 
concernait essentiellement la population. Mais 
depuis, les emplois quittent eux aussi les centres-
villes pour la périphérie (Glaeser et Kahn, 2004 ; 
Mieskowski et Mills, 1993) et plus seulement la 
proche banlieue des grandes villes. Dans la très 
grande majorité des métropoles occidentales, le 
poids de la périphérie dans l’emploi d’une aire 
métropolitaine est ainsi de plus en plus élevé 
(Glaeser et Kahn, 2004). La dilatation de la zone 
dense centrale s’inscrit dans une logique histo-
rique, celle qui conduit une ville dynamique à 
croître et à intégrer progressivement sa banlieue 
sinon politiquement du moins économiquement. 
C’est cette logique qui a conduit Paris à repous-
ser de plus en plus loin ses murailles, à absorber 
petit à petit les villages situés à proximité immé-
diate qui sont maintenant partie intégrante des 
vingt arrondissements de la capitale et à franchir 
aujourd’hui le périphérique.

La nouveauté du phénomène périurbain tient au 
fait que la densité des nouvelles zones d’accueil 
reste relativement faible et que les emplois font 
parfois des sauts pour s’implanter directement 
en lointaine banlieue. Ici encore, le prix plus 
faible du sol de même que l’accessibilité plus 
grande interviennent comme élément explica-
tif (Jayet et Wim, 1996). La densifi cation des 
espaces à proximité immédiate du centre, par 
exemple, rend ceux-ci de moins en moins renta-
bles pour des entreprises consommant de grands 
espaces, comme les usines, les entrepôts ou les 
grands complexes industriels (raffi neries, ports, 
etc.) et celles-ci sont progressivement repous-
sées en périphérie.

L’éloignement progressif des ménages et leur 
concentration dans certaines parties de l’ag-
glomération va également modifi er les choix 
de localisation des entreprises : la périurbani-
sation est dorénavant une donnée plus qu’une 
dynamique au sens incertain. Les causes de la 
périurbanisation des emplois peuvent donc être 
multiples (Steinnes, 1982).

La multipolarisation 
des espaces productifs

Parmi les qualifi catifs forgés pour appréhen-
der les nouvelles formes urbaines, la fi gure de 
la multipolarisation revient souvent, suggérant 
que l’emploi ne s’étale pas de la même manière 
que la population, mais aurait plutôt tendance à 
s’agglomérer et les espaces à se polariser.
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La polarisation est le processus par lequel des 
fl ux convergents de biens ou de personnes 
contribuent à concentrer en un lieu des activités 
spécifi ques. Par extension, cela nous permet de 
défi nir également un pôle comme un lieu carac-
térisé par une forte concentration d’hommes ou 
d’activités spécialisées vers lequel de nombreux 
fl ux convergent. Un espace polarisé, c’est donc 
à la fois un espace parcouru par des fl ux polari-
sés et un espace contenant des pôles.

Suivant une logique économique « christallé-
rienne » (1), pensée dans un cadre régional plu-
tôt qu’urbain (Fujita, Krugman et Mori, 1999 ; 
Duranton et Puga, 2000), un pôle économique 
est censé contenir un large éventail d’activités 
et d’emplois puisqu’il se développe sur la base 
d’une aire de chalandise locale. Tous les services 
et les produits pour lesquels le recours au pôle 
central est trop onéreux trouvent donc dans des 
pôles locaux une base pour leur développement. 
Cette perspective conduit à une géographie de 
la demande totalement cohérente avec une par-
tie des dynamiques que l’on peut observer au 
sein des villes mais qui ne correspond pas aux 
logiques de localisation des industries ou servi-
ces aux entreprises (le cœur d’activité dans une 
théorie de la base industrielle).

Les logiques de localisation des activités pro-
ductives (géographie de l’offre) s’émancipent 
de ce cadre traditionnel à la fois parce qu’elles 
s’insèrent dans des réseaux qui dépassent le 
cadre d’une simple région urbaine et à la fois 
parce qu’au sein d’une région urbaine les pola-
risations observées n’ont que peu de raisons de 
correspondre aux lieux de centralité urbaine de 
type christallerien. La littérature sur les chaî-
nes de valeur (Gereffi , 1999 et Humphrey et 
Schmitz, 2002) a ainsi montré que les industries 
étaient insérées dans des systèmes productifs qui 
dépassent largement le cadre d’un espace régio-
nal (Humphrey et Schmitz, 2002). Dès lors, la 
localisation d’une entreprise non dédiée aux 
biens fi nals ne dépendra plus d’une aire de cha-
landise indexée sur la densité de population. À 
l’échelle d’une grande région économique, cette 
spécifi cité des choix de localisation est souvent 
noyée dans l’ensemble des activités christalle-
riennes. Mais lorsque l’on pénètre dans l’orga-
nisation beaucoup plus complexe d’une métro-
pole, ce n’est plus nécessairement le cas : les 
contraintes différentes pesant sur ces activités 
poussent ainsi à une spécialisation des espaces 
(Ota et Fujita, 1993). Suivant ce mécanisme, les 
pôles industriels intra urbains ont donc de très 
grandes chances d’être plus fortement spéciali-
sés, même ceux de taille importante.

La spécialisation peut, dans l’absolu, aussi 
bien être une spécialisation industrielle (spé-
cialisation du système productif sur une partie 
des activités) qu’une spécialisation fonction-
nelle (emploi ou habitat). Comme on considère 
ici uniquement la répartition des emplois, on 
appellera « spécialisation » la spécialisation 
industrielle et « concentration » la spécialisa-
tion fonctionnelle.

L’émergence d’une région urbaine : 
un desserrement contrasté (1)

L’espace francilien est historiquement caracté-
risé par sa grande densité et sa compacité. Si, au 
sein des aires urbaines, on distingue les commu-
nes périurbaines de l’agglomération et que l’on 
décompose l’agglomération elle-même entre 
la ville-centre et sa banlieue, la banlieue pari-
sienne représente 67 % de la population de l’aire 
urbaine de Paris. Dans les autres aires urbaines 
du bassin parisien (cf. encadré 1), les banlieues 
représentent à peine plus de 20 % de la popula-
tion locale, partagée entre ville-centre et com-
munes périurbaines. Qui plus est, la banlieue 
parisienne est l’une des plus denses de toutes 
les agglomérations françaises. Néanmoins, tant 
du fait de l’importance de la croissance de l’aire 
urbaine que de l’ampleur de la surface couverte 
(Julien, 2000) ou de la nouveauté du phénomène, 
la « tache d’huile » a été très tôt évoquée pour 
caractériser un étalement qui semblait massif et 
peu structuré (Le Jeannic, 1997). Cet étalement 
a depuis été mesuré, quantifi é et qualifi é (Julien, 
2001 ; Le Jeannic, 1996b). Pour autant, peu de 
travaux sont disponibles sur l’évolution non de 
la population mais des emplois (Beckouche et 
Damette, 1997 ; Beckouche, 1999). De nom-
breuses études ont été consacrées à la structure 
de l’emploi, ont cherché à repérer des « pôles 
économiques », mais aucune ne s’est penchée 
sur la question de savoir comment ces espaces 
évoluaient, ni quelle était leur place dans le sys-
tème productif francilien.

En 1975, les villes nouvelles commencent à 
sortir de terre et la première grande vague de 
périurbanisation a lieu au cours de la période 

1. Christaller (1933) a schématisé ce que serait la répartition 
des activités et des villes dans une plaine isotrope en variant les 
principes d’organisation (administratif, marchand et transport). Il 
aboutit dans tous les cas a un espace hiérarchisé. Son résultat le 
plus célèbre est obtenu pour le cas du principe marchand, pour 
lequel il décrit une organisation régionale faite de séries d’hexa-
gones. Une capitale régionale est entourée de six pôles régio-
naux, chacun d’eux étant à son tour entouré de six pôles locaux, 
etc. La différence entre les pôles de différents niveaux est leur 
taille et le type de services et activités qu’ils proposent.
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Encadré 1

LA RÉGION URBAINE DE PARIS 

La région urbaine de Paris (Rup), telle qu’elle est défi -
nie dans cette étude, se fonde sur de précédents tra-
vaux croisant la structure de l’activité locale, l’orga-
nisation industrielle, les déplacements domicile-travail 
et les déménagements (Gilli, 2005a). La Rup est donc 
constituée de l’ensemble des zones d’emploi envoyant 
au moins 10 % de leur population active travailler à 
Paris intra-muros (ce qui correspond à peu près à 
l’aire urbaine de Paris, soit l’Île-de-France privée des 
zones d’emplois de Montereau-Fault-Yonne, Provins 
et Nemours, et augmentée de la zone picarde de Sud-
Oise) et des zones d’emploi dont au moins 10 % de 
leur population travaille dans l’ensemble constitué par 
Paris et ce premier ensemble (cf. graphique A).

Si l’emploi est concentré à Paris, c’est-à-dire si l’ag-
glomération est totalement monocentrique, alors les 
deux ensembles auront les mêmes contours. De fait, 
la deuxième défi nition inclut une couronne de zones 
d’emplois supplémentaires, les franges externes, 
polarisées par les villes avant-postes situées à environ 
80 ou 90 kilomètres de Paris (Beauvais, Compiègne, 
Montargis, Chartres, Dreux, Evreux, etc.). Au fi nal, 

la Rup est composée de toutes les zones d’emplois 
d’Île-de-France et de la première couronne de zones 
d’emplois l’entourant (Gilli, 2002).

La zone étudiée déborde donc l’Île-de-France et 
empiète sur les régions voisines, la Bourgogne, 
le Centre, la Haute-Normandie, la Picardie et la 
Champagne-Ardenne (la zone d’emploi du sud-ouest 
Champenois étant à la limite du seuil des 10 % mais 
en forte évolution, elle a été conservée).

Au sein de cette région, plusieurs ensembles de ter-
ritoires sont répertoriés, au premier rang desquels 
le « cœur » de la région, composé de Paris et de la 
« couronne ». Suite à la sélection des différents pôles, 
le « cœur » comprend toutes les communes incluses 
dans le périmètre du pôle de Paris : Paris, les pôles 
internes (Courbevoie, Saint-Denis, Montreuil, Ivry, 
Boulogne) et les « communes non polarisées » du 
cœur. Cette couronne fonctionnelle ne correspond 
donc pas exactement aux habituelles « petite cou-
ronne » et « grande couronne » défi nies administrati-
vement à l’aide des contours départementaux.

Graphique A
La région parisienne, un découpage radioconcentrique
Part des salariés travaillant à Paris et en région parisienne

Lecture : la région parisienne correspond à l’ensemble des zones d’emplois dont plus de 10 % de la population active travaille 
dans Paris intra-muros. La région urbaine parisienne (Rup) correspond à l’ensemble des zones d’emploi dont plus de 10 % de la 
population active travaille dans cette région parisienne, ou dont au moins 3 % va travailler à Paris et 5 % dans la région parisienne. 
Par exemple, le Sud-Ouest Champenois envoyait 9,7 % de sa population active travailler dans la région parisienne en 1997 et a été 
inclus dans la Rup.
Source : DADS 1997 et fi chiers de paye des agents de l’Etat © IGN Insee 2000.
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intercensitaire suivante. Si on note un début de 
desserrement de l’emploi entre 1968 et 1975, 
la périurbanisation des emplois et des popula-
tions n’est véritablement lisible qu’à partir du 
recensement de 1975. C’est cette date que l’on 
retiendra dans la suite de l’étude, la période 
1975-1982 marquant l’infl exion signifi cative 
dans les dynamiques spatiales et industriel-
les. La région urbaine de Paris (Rup) a gagné 
environ 500 000 emplois entre 1975 et 1999 
(cf. tableau 1) (2) et cette forte croissance s’est 
accompagnée d’une mutation en profondeur de 
l’appareil productif. 

Mutation des emplois : 
cadres et services aux entreprises

Dans une étude sur l’évolution des structu-
res productives des régions, Hecquet (2003) 
constate à la fois la très forte tertiarisation de 
l’emploi national et une trajectoire spécifi que 
pour l’Île-de-France (soit un cadre légèrement 
plus restreint que la Rup).

Le tertiaire représente désormais près de 72 % 
des emplois en France métropolitaine contre 
51 % en 1975 et c’est maintenant la structure 
des emplois tertiaires et non plus l’emploi 
industriel qui contribue le plus à l’explication 
des différences (elles-mêmes en diminution) 
entre régions. L’Île-de-France conserve cepen-
dant un profi l atypique à la fois en volume et en 
qualité d’emplois tertiaires. L’emploi tertiaire 
représente ainsi 82 % des emplois dans la région 
capitale contre 69 % en moyenne dans les autres 
régions. De plus, l’économie francilienne est de 
plus en plus spécialisée dans les services mar-
chands et l’industrie à haute valeur ajoutée. La 
province est, elle, beaucoup plus orientée vers 

les services administratifs et les services aux 
personnes.

La région urbaine de Paris était en 1975 un 
grand centre industriel, spécialisé dans des acti-
vités qui se sont très profondément restructu-
rées au cours des trente dernières années. À titre 
d’exemple, la région comptait 619 000 emplois 
dans les secteurs industriels traditionnels (3) en 
1975 contre 362 500 en 1990. Plus de 40 % des 
emplois ont donc disparu sur la période dans 
des proportions équivalentes pour chacun de ces 
secteurs. (2) (3)

Entre ces deux dates (4), quatre des seize sec-
teurs dépassant 100 000 emplois en 1975 sont 
passés en dessous de ce seuil ; parmi ceux-ci, 
trois activités industrielles (automobile, méca-
nique et métallurgie). Trois de ces seize secteurs 
connaissent également une forte chute de leurs 
emplois : les services non marchands, le bâti-
ment et la fabrication de matériel électrique et 
électronique. Symétriquement, si aucun nou-
veau secteur n’apparaît, on observe de fortes 
progressions, particulièrement dans les services 
aux entreprises et les services aux particuliers, 
mais aussi dans le commerce de gros non ali-
mentaire, l’hôtellerie ou les banques.

La première période intercensitaire, de 1975 à 
1982, est marquée par le développement de nou-
veaux secteurs qui vont ensuite s’affi rmer tout 
au long de la période étudiée. Cela se traduit par 
un taux de corrélation faible (0,17) entre taille 
du secteur et taux de croissance de l’emploi : 
les secteurs les plus importants ne sont pas 
nécessairement ceux qui croissent le plus. Sur 
les vingt années suivantes, au contraire, ce sont 
les secteurs les plus importants qui croissent le 
plus, confi rmant la stabilisation de l’assiette des 
activités. Le taux de corrélation devient signifi -
cativement positif entre 1982 et 1990 (0,34) et 

2. L’ensemble des chiffres présentés dans ce chapitre sont issus 
des recensements complémentaires de 1975, 1982, 1990 et 
1999. Il y a eu un changement de nomenclature pour les caté-
gories socioprofessionnelles entre le recensement de 1975 et 
celui de 1982 et un pour les activités entre celui de 1990 et celui 
de 1999. Nous avons, dans chacun des cas, utilisé des bases 
redressées de manière à ce que les données présentées soient 
homogènes.
3. Soit construction mécanique (96 000 emplois en 1990 pour 
169 000 en 1975), automobile et matériel ferroviaire (respective-
ment 98 000 et 186 000 emplois), fonderie et travail des métaux 
(resp. 86 000 et 130 000 emplois), caoutchoucs et plastiques 
(resp. 37 000 et 56 000 emplois), chimie de base (resp. 27 000 
et 48 000 emplois), travail des métaux non ferreux et sidérurgie 
(resp. 8 500 et 13 000 emplois).
4. La distinction entre les structures industrielles avant et après 
1990 est due au changement de nomenclature intervenu en 
1993. Il permet de ne travailler en Nap que sur les recensements 
de 1975, 1982 et 1990 et en Naf sur ceux de 1990 et 1999.

Tableau 1
Évolution de l’emploi dans la Rup de 1975 
à 1999 : croissance puis ralentissement

Année Effectif

Évolution

En valeur 
absolue

En %

1975
1982
1990
1999

5 288 450
5 308 589
5 718 439
5 781 054

-
  20 139
409 850
  62 615

-
0,4
7,7
1,1

Lecture : en 1999, il y avait 5 781 054 emplois recensés dans 
la Rup (dans les catégories socioprofessionnelles considérées), 
soit 62 615 de plus qu’en 1990 en progression de 1,1 % sur la 
période.
Champ : catégories socioprofessionnelles d’artisans et chefs 
d’entreprises, d’ouvriers, d’employés, de professions intermé-
diaires, de cadres et de professions intellectuelles supérieu-
res.
Source : Insee, recensements complémentaires.
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cela s’affi rme au cours de la dernière décennie 
où le taux de corrélation est égal à 0,5.

La dernière période intercensitaire est ainsi 
beaucoup plus stable puisque les activités 
les plus importantes sont les mêmes en 1999 
qu’en 1990, toutes dans les services. Le secteur 
administratif et social au sens large s’affi rme, 
puisque l’administration, l’action sociale et 
l’éducation sont respectivement les premier, 
deuxième et quatrième employeurs de la 
région urbaine avec au total près de 1 450 000 
emplois. Seules les activités de conseil riva-
lisent, dont les effectifs croissent de 80 000 
emplois (de 440 000 à 520 000 salariés sur la 
période).

Ces évolutions sectorielles sont accompagnées 
par une hausse générale du niveau des fonctions 
exercées. La Rup est ainsi caractérisée par un 
taux élevé d’emplois de cadres (deux fois supé-
rieur à la moyenne nationale) qui augmente 
régulièrement (+ 12,6 % entre 1990 et 1999 et 
+ 97,2 % entre 1975 et 1999 ; cf. graphique I). 
Au total, cela représente 574 000 cadres de plus 
entre 1975 et 1999, dont 130 000 entre 1990 et 
1999. De toutes les autres catégories sociopro-
fessionnelles, seules les professions intermé-
diaires voient leurs effectifs croître sur toute la 
période 1975-1999, mais à un rythme beaucoup 
plus faible (+ 12,4 %). Les effectifs d’employés 
sont stables et les deux autres catégories d’actifs 
que l’on considère (ouvriers et artisans chefs 
d’entreprises) baissent de manière importante 
sur la même période. Cette évolution débouche 
sur une structure de la population active dans 

laquelle les ouvriers ne représentent plus que 
19 % de la population active de la Rup. Réunis, 
les ouvriers et employés qui représentaient 
64 % des actifs en 1975 comptent aujourd’hui 
pour 49 % des actifs en 1999, en dépit de la sta-
bilisation de la part des employés sur la dernière 
partie de la période (1990-1999).

À l’image des grandes métropoles des pays 
occidentaux, la région urbaine de Paris a donc 
connu une très grande mutation de son emploi, 
celle-là même qui a frappé les régions indus-
trielles européennes aujourd’hui encore en crise 
et qui a transformé le cœur industriel du Nord-
Est américain en « rust-belt » (littéralement, 
« territoire rouillé », défi ni par opposition à la 
« sun-belt »). Il faut donc noter l’impression-
nante reconversion du tissu industriel francilien, 
spécifi que de la région, même si les grandes 
régions métropolitaines occidentales ont suivi 
des chemins parallèles.

Un desserrement non homogène 
de l’emploi

Ces 500 000 emplois supplémentaires (et bien 
plus d’emplois nouveaux) ne sont pas tous appa-
rus au centre. Au cours de la période, la crois-
sance de l’emploi dans les communes périphé-
riques est massive. Alors qu’en 1975 seules les 
deux premières couronnes de communes autour 
de la capitale dépassent les 5 000 emplois par 
commune, la quasi-totalité de l’agglomération 
est au-dessus de ce seuil en 1999 et les commu-
nes des premières couronnes oscillent autour de 
la barre des 17 000 emplois.

Plus loin de la capitale, aucune commune ne se 
détache dans le périurbain en 1968 en dehors 
des futures « villes avant-postes » (Chartres, 
Dreux, Evreux, Beauvais, etc. ; Gilli, 2005a) 
et de quelques pôles historiques situés dans 
les franges lointaines de l’agglomération pari-
sienne (Creil, Meaux, Rambouillet, etc.). Dès 
1975, des groupes de communes ont accumulé 
suffi samment d’emplois pour se distinguer de la 
moyenne régionale (à distance donnée du cen-
tre de Paris). Ces pôles, de manière assez peu 
surprenante, correspondent sensiblement aux 
communes touchées par les grandes opérations 
d’urbanisme du dernier quart de siècle : villes 
nouvelles, aéroports et cités scientifi ques. Ils 
vont croître durant toute la période, au même titre 
que d’autres espaces périphériques et, en 1999, 
plusieurs communes dépassent 17 000 emplois 
aux franges de l’agglomération, soit à près de 
trente kilomètres de Paris.

Graphique I
Évolution de la composition 
socioprofessionnelle de l’emploi dans la Rup, 
1975-1999
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Lecture : les ouvriers représentaient 32 % des emplois en 1975, 
27 % en 1982, 23 % en 1990 et seulement 19 % en 1999.
Source : Insee, recensements complémentaires.
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L’étalement ne se fait cependant pas de manière 
homogène : à une même distance du centre, 
certaines communes de banlieue accueillent, 
en 1999, un nombre important d’emplois alors 
que d’autres demeurent de taille plus modeste. 
Ce ne sont que quelques communes qui sont 
concernées et le nombre moyen d’emplois par 
commune reste strictement décroissant avec la 
distance à Paris. À distance donnée du centre, 
même les communes appartenant au quartile 
ayant le plus d’emplois diffèrent peu du profi l 
moyen. 10 % seulement des communes com-
portant le plus d’emplois à chaque distance du 
centre laissent apparaître une distribution spé-
cifi que. Au lieu de décroître avec la distance, 
le nombre d’emplois par commune est stable 
entre la première et la troisième couronne 
de communes autour de Paris (8 à 16 km de 
Notre-Dame). Cette observation est encore 
mieux vérifi ée en restreignant la sélection aux 
5 % de communes les plus importantes pour 
chaque couronne. Dans ce cas, la distribution 
n’est plus décroissante en fonction du centre 
mais admet deux pics, le premier est situé à 
environ 10 km du centre de Paris et le second 
à 26 km. Ces ruptures de la monotonie sont 
l’indice qu’une ville est non monocentrique 
(Richardson, 1975).

En 1999, la région n’apparaît donc plus comme 
monocentrique. Ceci est clairement le fruit d’une 
évolution et non d’une structure héritée, comme 

le montre la différence entre l’état observé en 
1975 et l’état d’arrivée (cf. graphique II).

En dehors des arrondissements parisiens (de 0 à 
8 km de Notre-Dame), le nombre d’emplois par 
commune croît en moyenne quelle que soit la dis-
tance à la capitale. La croissance moyenne atteint 
son maximum entre douze et seize kilomètres, 
puis entre vingt-quatre et vingt-huit kilomètres 
(cf. graphique III). Une caractérisation plus fi ne 
de la distribution des évolutions communales 
(décile de communes croissant le plus pour cha-
que distance à Paris) confi rme ce constat puisque 
la croissance maximale est observée à plus de 
vingt-quatre kilomètres. Un plus grand nombre 
de communes croît ainsi modérément à proximité 
de Paris tandis qu’un nombre plus restreint de 
communes plus éloignées croissent fortement. À 
la fois la diffusion sur les communes voisines des 
emplois de la capitale (Paris dont le nombre dimi-
nue fortement sur la période) et le développement 
de quelques communes de lointaine banlieue (il 
s’agit essentiellement de communes situées dans 
les périmètres des villes nouvelles, mais pas uni-
quement) sont ainsi caractérisés. La croissance 
différenciée des espaces centraux et périphéri-
ques se traduit par une évolution d’ensemble de 
la répartition des emplois dans la Rup.

Si l’on ne peut pas objectivement interpréter 
la valeur observée en tant que telle (Maurel et 
Sédillot, 1997), les évolutions de l’indice de 

Graphique II
Évolution des emplois communaux en fonction de la distance à Paris entre 1975 et 1999

Nombre d'emplois
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Lecture : parmi les communes dont le centre est situé entre 4 et 8 km de Notre-Dame, l’évolution moyenne de l’emploi est négative, les 
25 % de communes qui ont gagné le plus d’emploi en ont gagné au moins 1 000, les 10 % qui en ont le plus gagné en ont au moins 
gagné 4 500 et les 5 % qui en ont le plus gagné ont gagné au moins 5 300 emplois.
Source : Insee, recensement complémentaire 1999.
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concentration sont tout de même particulière-
ment intéressantes (cf. encadré 2) : entre 1968 
et 1999, l’indice de concentration de l’emploi a 
vu sa valeur chuter de moitié, la baisse étant de 
30 % entre 1975 et 1999 (cf. tableau 2).

L’évolution constatée n’est pas qu’une simple 
redistribution au profi t des communes extérieu-
res : entre 1975 et 1999, l’emploi au lieu de tra-
vail augmente en moyenne de 147 emplois par 
commune. Toutefois, cette croissance affecte 
différemment les espaces franciliens. La crois-
sance moyenne résulte de parcours individuels 
très divers (l’écart-type autour de la moyenne 
est de 2000 emplois). Surtout cette tendance est 
le fruit d’évolutions chaotiques entre les diffé-
rentes périodes intercensitaires.

De 1975 à 1982, la décroissance au centre est 
forte. Elle est compensée par une croissance 
importante de toutes les communes de l’agglo-
mération (en particulier des communes inscri-
tes dans les grands programmes d’aménage-
ment), les profi ls communaux étant très variés 
en dehors de l’agglomération. C’est donc une 
phase de polarisation.

De 1982 à 1990, seules quelques communes 
situées en première couronne et dans le cœur de 
Paris connaissent une baisse d’emploi. La crois-
sance est très forte dans tous les autres arron-
dissements parisiens, dans la première couronne 
et dans les communes des zones périphériques 
(en particulier celles appartenant aux program-
mes d’aménagement, déjà distinguées au cours 
de la période précédente). Tout autour de l’unité 
urbaine, l’emploi croît plus faiblement. C’est 
donc une phase d’agglomération.

La dernière période présente, elle, des profi ls 
communaux très contrastés. Les zones péri-
phériques déjà identifi ées au cours des deux 
périodes précédentes continuent à croître. 
Simultanément, de nombreuses communes 
de l’agglomération commencent à décroître, 
accusant des pertes d’emplois souvent impor-
tantes. En revanche, une couronne de commu-
nes en croissance apparaît au-delà des limites 
antérieures de l’agglomération. Il y a donc non 

Graphique III
Répartition des emplois communaux en fonction de la distance à Paris en 1999
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Lecture : les communes situées entre 8 et 12 km du centre de Paris comptent en moyenne 18 000 emplois. Les 25 % de communes 
les plus importantes comptent au moins 19 000 emplois, les 10 % comptent au moins 28 000 emplois et les 5 % comptent au moins 
70 000 emplois.
Source : Insee, recensement complémentaire 1999.

Tableau 2
Concentration de l’emploi dans la Rup 
au niveau communal

Année
Indice de 

concentration
Évolution

1968
1975
1982
1990
1999

0,0132
0,0102
0,0090
0,0081
0,0071

-
- 0,0030
- 0,0012
- 0,0008
- 0,0010

Lecture : en 1999, l’indice de concentration de l’emploi entre les 
différentes communes de la Rup était de 0,0071, en baisse de 
0,001 par rapport à 1990.
Source : Insee, recensements complémentaires.
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seulement desserrement des emplois mais aussi 
desserrement de la croissance. C’est une phase 
de consolidation des zones périphériques précé-
demment repérées dans un contexte général de 
stagnation ou de repli de l’activité.

Sur l’ensemble des communes de la Rup, il y 
a donc une déconcentration spatiale très impor-
tante de l’emploi sur toute la période malgré un 
ralentissement notable pendant les années 1980. 
Paris occupant une part très importante de l’em-

Encadré 2

LES INDICES DE CONCENTRATION ET DE SPÉCIALISATION

Afi n de caractériser la répartition des emplois entre 
communes, un indice de concentration est établi sur 
la base des indices de Herfi ndahl. Cet indice Hi calculé 
pour le secteur i dont l’emploi est xi s’écrit :

, k indexant les communes. 

Si l’on veut calculer l’indice sur un périmètre écono-
mique différent, par exemple l’ensemble des emplois, 
il suffi t de calculer, comme cela est fait ci-dessous, la 
part d’une commune k non plus dans le secteur i mais 
dans l’économie, I. L’indice HI s’obtient par un simple 
changement d’indice dans l’expression ci-dessus.

Plus l’indice est élevé, plus l’emploi est concentré spa-
tialement au sein de quelques communes. Si l’on ne 
peut pas objectivement interpréter la valeur observée 
en tant que telle (cf. Maurel et Sédillot, 1997, pour une 
interprétation en terme de probabilités), les évolutions 
de l’indice sont tout de même particulièrement inté-
ressantes.

Comparer la concentration des secteurs aux différentes 
époques peut se faire dans l’absolu : on vérifi era alors 
si tel secteur est plus ou moins concentré en 1990 qu’il 
ne l’était en 1975 ou en 1999 qu’en 1990. Toutefois, 
l’emploi de la région parisienne étant d’abord passé 
par une phase de concentration pour entamer ensuite 
une déconcentration sur les deux périodes suivantes, 
la dynamique d’un secteur ne pourra se comprendre 
pleinement qu’en relation avec celle de la région. Pour 
en tenir compte, il suffi t de repondérer l’indice secto-
riel. On défi nit donc un indice corrigé qui tient compte 
de l’évolution de la concentration de l’économie régio-
nale et permet de comparer les différentes périodes. 

Cet indice, se construit en rapportant l’indice secto-
riel Hi à l’indice observé sur l’ensemble de l’emploi HI : 

 (Ellison et Glaeser, 1997 ; Maurel et 

Sédillot, 1997 ; Houdebine, 1999 ; Duranton et Puga, 
2002).

Un secteur dont l’indice de concentration pondéré 
est négatif sera moins concentré géographiquement 
que l’emploi total ne l’est à ce moment-là, à l’inverse 
un indice plus élevé signifi era que le secteur est 
plus concentré. De plus, un secteur dont l’indice de 
concentration pondéré croît est un secteur qui tend à 
être plus concentré géographiquement.

L’indice de spécialisation est calculé de la même 
manière que l’indice de concentration : chaque pôle 

est caractérisé par la ventilation de ses emplois en 
diverses activités (toujours croisées avec la catégo-
rie socioprofessionnelle) corrigée de la spécialisation 
propre à la région urbaine de Paris. Il est calculé tout 
d’abord en référence à l’ensemble des pôles puis en 
enlevant du calcul les pôles dont l’hyper-spécialisation 
(spécialisation supérieure à la moyenne augmentée 
de deux écarts-types, soit Aubergenville et Roissy sur 
toute la période, Savigny-le-Temple en 1975, Poissy 
jusqu’en 1990 et Clermont de l’Oise à partir de 1990.) 
tire moyenne et écart-type vers des valeurs très éle-
vées. Dans les tableaux déclinant ces indices par pôles, 
ce sont les moyennes et écarts-types calculés dans ce 
second cadre qui serviront de repère pour caractériser 
le niveau de spécialisation d’un pôle donné.

Ainsi, l’indice Hk calculé pour la commune k dont l’em-
ploi est xk s’écrit :

, i indexant les secteurs

Le coeffi cient de spécialisation d’un pôle dans un sec-
teur particulier est calculé en rapportant la part de ce 
secteur dans le pôle, zk, à la part de ce secteur dans la 

Rup, zR. Ce coeffi cient est donc très simple, .

Le pôle est dit spécialisé si le coeffi cient de spécialisa-
tion calculé pour ce pôle est supérieur à la moyenne (non 
pondérée) constatée sur l’ensemble des autres pôles 
augmentée de deux écarts-types. Réciproquement, 
le pôle peut être caractérisé par la faiblesse d’un sec-
teur si le coeffi cient de spécialisation est inférieur à la 
moyenne diminué de deux écarts-types.

Le même calcul peut être effectué non plus sur les 
stocks mais sur les transferts. Lorsque l’on confronte 
pour un pôle précis le coeffi cient de spécialisation cal-
culé sur les stocks à celui calculé sur les transferts, on 
peut constater soit un renforcement de la spécialisa-
tion (le coeffi cient calculé sur les transferts montre une 
spécialisation des transferts qui va dans le même sens 
que celle des stocks, à savoir une surreprésentation 
ou une sous représentation du secteur considéré), soit 
une neutralité (le coeffi cient calculé sur les transferts 
est voisin de la moyenne), soit une déspécialisation du 
pôle c’est-à-dire une convergence vers la moyenne 
(le coeffi cient calculé sur les transferts montre un fl ux 
signifi cativement important dans un secteur alors que 
le secteur est notoirement sous-représenté dans l’em-
ploi local, ou inversement le fl ux est signifi cativement 
faible alors que l’emploi local est spécialisé sur le sec-
teur considéré).



12 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 387, 2005

ploi de la région urbaine, la diminution massive 
de l’emploi central n’est pas totalement compen-
sée par l’agglomération dans les pôles périphé-
riques. La géographie fi nale de l’emploi, même 
si elle peut être agglomérée autour de quelques 
points, n’est donc plus aussi concentrée qu’elle 
ne l’était dans la situation initiale. Même si les 
différentiels de croissance communale consta-
tés à chaque période intercensitaire traduisent 
l’amorce d’une polarisation secondaire, l’étale-
ment reste important et se lit dans la croissance 
de l’ensemble de la couronne périurbaine.

Concentration sectorielle : désintégration 
verticale plutôt qu’intégration horizontale

Que l’emploi se déconcentre ne présume en 
rien du type de transformations qui ont lieu à 
l’échelle de la région. Les logiques économi-
ques et spatiales sont en effet radicalement dif-
férentes selon que cette déconcentration traduit 
une désintégration spatiale verticale ou horizon-
tale des activités (cf. encadré 3). Alors que l’en-
semble de l’emploi se déconcentre sur les deux 
dernières périodes de manière relativement 
nette (l’indice diminue de 25 % à 30 % entre 
1975 et 1999), la tendance est moins accusée 
lorsque l’on considère les évolutions sectoriel-

les, et ce d’autant plus si l’on tient compte de la 
déconcentration de l’emploi dans son ensemble 
(cf. tableau 3 et encadré 2).

L’indice de concentration des secteurs est sta-
ble entre 1975 en 1982 (5). Mais comme sur 
la même période l’ensemble des emplois tend 
à se déconcentrer, l’indice corrigé progresse de 
3 % (cf. encadré 2). Cela traduirait donc une 
relative reconcentration, compte tenu de l’évo-
lution générale. La légère déconcentration des 
dix années suivantes (4 % de l’indice brut) se 
traduit par un retour à l’état de 1975 si l’on 
tient compte de l’évolution de la concentration 
de l’ensemble des emplois. Les deux indices se 
redressent même entre 1990 et 1999. Sur cette 
dernière période, la reconcentration sectorielle 
est d’autant plus marquée que les emplois dans 
leur ensemble voient leur concentration bais-
ser de près de 15 %. Ces évolutions dessinent 
une géographie moins homogène dans laquelle 

5. L’écart type est calculé sur l’ensemble des secteurs sauf ceux 
dont l’indice est supérieur à deux fois la moyenne. Pour 1975 et 
1982, cela exclue le charbon (0,41 et 0,47), les assurances (0,16 
et 0,14) et le pétrole et gaz naturel (0,1 et 0,11). Pour 1990 en 
Nap, il faut rajouter la sidérurgie (0,09) aux secteurs précédents 
dont les indices valent respectivement 0,46, 0,09 et 0,16. En 
1990 (Naf) comme en 1999, un seul secteur est hors du champ, 
la production de combustibles et carburants avec des indices 
égaux à respectivement 0,14 et 0,26.

Encadré 3

DÉSINTÉGRATION SPATIALE HORIZONTALE ET VERTICALE

La déconcentration spatiale des emplois, leur étale-
ment, ne signifi e pas que les activités se déconcen-
trent toutes ni qu’elles se déconcentrent spatialement 
de la même manière. Étudiant la gestion de ses implan-
tations par une entreprise (ventilation des activités 
par établissements), Fujita et Thisse (1997) ont ainsi 
distingué deux types de désintégration spatiale des 
activités. La désintégration spatiale est soit horizon-
tale, soit verticale. Elle est dite « horizontale » si tous 
les secteurs se déconcentrent de manière identique. 
L’évolution de l’indice général se lit alors dans l’évo-
lution de chacun des indices sectoriels. Elle est dite 
« verticale » si les différents secteurs ne se déconcen-
trent pas mais se délocalisent. Dans ce cas les indices 
sectoriels restent stables, voire augmentent, alors que 
l’indice général décroît. 

Si on observe la stabilité de certains indices de concen-
tration sectoriels en même temps qu’une forte décon-
centration de l’ensemble des emplois, cela signifi era 
que la déconcentration n’a pas été homogène pour 
tous les secteurs ; (i) soit que seuls certains secteurs 
se sont déconcentrés, (ii) soit que les secteurs se sont 
relocalisés sans se déconcentrer.

Le premier cas traduit une désintégration horizon-
tale partielle, de type « christallerien ». Les activités 

les plus concentrées, traditionnelles ou nouvelles, 
restent agglomérées au centre, les activités moins 
concentrées se déconcentrent et les activités les plus 
déconcentrées se déconcentrent plus encore. C’est 
le modèle décrit par Fujita, Krugman et Mori (2001) 
où la déconcentration de la population se traduit 
par une augmentation des potentiels marchands en 
périphérie. Cette augmentation de la densité permet 
des rendements d’échelle plus importants et attire 
de nouvelles activités. Ce cas est plutôt caractéris-
tique des activités de services aux personnes qui 
lient directement leur localisation à l’existence d’une 
aire de chalandise suffi samment large calculée sur 
la base des densités de population et des déplace-
ments individuels.

Le second cas traduit une véritable désintégration ver-
ticale : les espaces urbains se spécialisant dans diffé-
rentes activités complémentaires les unes des autres. 
À l’extrême, il n’y a dans ce cas aucune déconcentra-
tion des secteurs et uniquement des relocalisations. 
La déconcentration qui apparaît au niveau agrégé ne 
résulte alors que d’un déplacement des zones où cha-
cun des secteurs est aggloméré. On se situe plus dans 
le cadre où une ville est une juxtaposition d’activités 
dont la localisation dépend directement de la distribu-
tion de la rente foncière (von Thunen, 1827).
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l’emploi par secteur apparaît légèrement moins 
déconcentré que l’emploi dans son ensemble.

Si l’on considère les secteurs les plus concen-
trés, la grande stabilité des niveaux de concen-
tration comme des secteurs est d’ailleurs frap-

pante (cf. graphique IV). Entre 1990 et 1999, 
la stabilité est également importante puisque le 
seul changement concerne les activités immobi-
lières (14e position) qui remplacent les hôtels et 
restaurants (15e). Le sommet de la hiérarchie est 
cependant légèrement bousculé par la décon-

Tableau 3
Concentration moyenne des secteurs d’activité au niveau communal

Année
Indice moyen 
par secteur 

(non pondéré)
Évolution

Indice 
corrigé moyen 

par secteur 
(non pondéré)

Évolution

Écart-type à la 
concentration 

moyenne
(en %)

Évolution
(en points)

1975
1982

1990 (Nap)

0,040
0,040
0,039

  0,000
- 0,002

0,030
0,031
0,030

  0,001
 

- 0,001

71
65
38

  - 6
- 27

1990 (Naf)
1999

0,022
0,023

  0,001 0,013
0,016

  0,002 69
51

-
- 18

Lecture : en 1999, la moyenne des indices de concentration de l’emploi de chaque secteur (calculé au sein des communes de la Rup) 
valait 0,023, en hausse de 0,001 par rapport à la valeur de 1990 (en Naf). En corrigeant de l’évolution de l’emploi dans son ensemble 
(cf. tableau 3), l’indice sectoriel moyen vaut 0,016 en 1999 et progresse de 0,002 entre 1990 et 1999. L’écart-type des indices sectoriels 
autour de l’indice moyen passe de 69 % de l’indice moyen en 1990 (soit de 0,009) à 51 % de l’indice moyen en 1999 (soit de 0,008), en 
baisse de 18 points.
Source : Insee, recensements complémentaires.

A - En 1975

0 0,04 0,08 0,12 0,16 0,2

Charbon [0,41]

Assurances

Pétrole et gaz naturel

Sidérurgie

Banques

Verre

Automobile et matériel ferroviaire

Cuir et chaussures

Textile, habillement

Construction navale et aéronautique

Eau, gaz, électricité

Chimie de base et fibres synthétiques

Métaux non-ferreux

Télécommunications

Commerce de gros alimentaire

Matériel d'équipement

B - En 1990 (Nap)

0 0,04 0,08 0,12 0,16 0,2

Charbon [0,41]

Pétrole et gaz naturel

Sidérurgie

Assurances

Banques

Verre

Automobile et matériel ferroviaire

Cuir et chaussures

Textile, habillement

Construction navale et aéronautique

Matériel d'équipement

Industries de la viande et du lait

Chimie de base et fibres synthétiques

Commerce de gros alimentaire

Métaux non-ferreux

Eau, gaz, électricité

C - En 1990 (Naf)

0 0,04 0,08 0,12 0,16 0,2

Prod. de comb. et carburants

Activités financières

Industrie automobile

Habillement, cuir

Constr. navale, aéron. et fer.

Act. assoc. et extra-ter.

Recherche et développement

Act. récré., cult. et sport.

Eau, gaz, électricité

Postes et télécommunications

Transports

Conseils et assistance

Industrie textile

Édition, imprimerie, reproduction

Hôtels et restaurants

Ind. des comp. élec. et électro.

D - En 1999

0 0,04 0,08 0,12 0,16 0,2

Prod. de comb. et carburants [0,26]

Constr. navale, aéron. et fer.

Industrie automobile

Habillement, cuir

Activités financières

Recherche et développement

Act. assoc. et extra-ter.

Industrie textile

Eau, gaz, électricité

Transports

Act. récré., cult. et sport.

Conseils et assistance

Édition, imprimerie, reproduction

Activités immobilières

Postes et télécommunications

Ind. des éqpts. élec. et électro.

Graphique IV
Concentration spatiale des secteurs

Lecture : en 1990, les quatre secteurs les plus concentrés géographiquement au niveau communal étaient la production de combustible 
et carburants (l’indice de concentration vaut 0,14), suivi des activités fi nancières, de l’industrie automobile et de l’habillement. Tous les 
autres secteurs ont des indices de concentration inférieurs à 0,04.
Source : Insee, recensement complémentaire 1999.
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centration inégale des différents secteurs, les 
activités fi nancières étant celles qui reculent 
le plus alors que la construction aéronautique, 
navale et ferroviaire tend à se reconcentrer légè-
rement sur cette dernière période.

Le maintien de niveaux de concentration relative-
ment stables en moyenne ne signifi e évidemment 
pas que tous les secteurs évoluent de la même 
manière. La dynamique de l’emploi dans un sec-
teur joue entre autres un rôle dans l’évolution de 
sa géographie. Sur la seconde partie de la période 
étudiée (1982-1999), les secteurs les plus impor-
tants sont ceux qui croissent le plus. Ils comptent 
donc plus dans l’emploi et leur structure pèsera 
également plus. Or, alors que le lien entre crois-
sance (ou perte) et concentration (ou diffusion) 
était positif en début de période, il devient négatif 
à partir de 1982. Dans la première période inter-
censitaire, les nouveaux secteurs en forte crois-
sance n’étaient pas encore les plus gros et restaient 
relativement concentrés. Dans un second temps, 
ils ont dépassé les anciens secteurs industriels en 
nombre d’emplois et, s’ils ont continué à croître, 
cela s’est fait de manière moins concentrée.

Les mouvements de concentration ou décon-
centration qui affectent certains secteurs peu-
vent aussi s’interpréter en liaison avec la dimi-
nution très importante des effectifs de certaines 
activités. Si les entreprises en diffi culté ont eu 
tendance à ne maintenir que quelques sites de 
production et à y regrouper leurs emplois, cela 
peut entraîner une hausse de la concentration du 
secteur (même si l’indice sectoriel tient compte 
du biais lié au nombre d’établissements comme 
l’expliquent Ellison et Glaeser (1997) et Maurel 
et Sédillot (1997). La seule condition pour que 
cela soit le cas est que toutes les entreprises 
reconcentrent leurs activités similaires au même 
endroit. Sinon, la dispersion augmentera.

Cela correspond sans doute en partie à ce qui 
s’est produit entre 1982 et 1999, mais pas à ce 

qui caractérise la première partie de la période. 
Entre 1975 et 1982, une seule des dix activités 
perdant le plus d’emplois voit son niveau de 
concentration augmenter (la chimie de base). 
Ainsi, les secteurs les plus concentrés croissent 
le plus, ce qui peut éventuellement se traduire 
par une légère dispersion de leurs activités dans 
l’espace (le taux de corrélation entre la crois-
sance d’un secteur et l’évolution de son indice 
de concentration est égal à - 0,05, soit quasi 
nul ; cf. tableau 4). Sur cette même période, les 
onze activités dont l’emploi augmente le plus 
voient leur indice de concentration diminuer. 
La corrélation positive (0,21) entre croissance 
et concentration est donc plus liée à la disper-
sion des activités en crise qu’à des logiques de 
polarisation dans les secteurs en croissance. 
Toutefois, si l’on tient compte de la déconcen-
tration générale des emplois dans la Rup au 
cours de cette période, cette dispersion n’est pas 
particulière aux emplois en croissance.

En revanche, sur les deux périodes suivantes, ces 
mêmes emplois sont beaucoup moins concen-
trés (résultat logique de la dispersion consta-
tée entre 1975 et 1982). Particulièrement entre 
1982 et 1990, la corrélation entre évolution de la 
concentration d’une part et croissance de l’em-
ploi sectoriel d’autre part devient ainsi néga-
tive. Si l’effet taille joue toujours pendant cette 
période, puisque les secteurs les plus importants 
sont toujours ceux qui croissent le plus, un lien 
négatif apparaît donc entre le niveau de concen-
tration d’un secteur et la croissance de l’emploi : 
à l’inverse de la période précédente, les secteurs 
les plus concentrés croissent le moins. Une 
étude secteur par secteur permet d’ailleurs de 
constater une concentration géographique des 
secteurs en crise sur quelques sites seulement.

Dans les années 1990, ces tendances s’affer-
missent tout en restant peu signifi catives. La 
forte déconcentration observée entre 1990 et 
1999 sur l’ensemble des emplois ne se traduit 

Tableau 4
Relation entre la concentration de l’activité et l’évolution de l’emploi sectoriel

Taux de corrélation entre… 
Taux d’évolution de l’emploi sectoriel

1975-1982 1982-1990 1990-1999

Effectif du secteur en début de période   0,17   0,34   0,49

Indice de concentration du secteur en début de période
Indice de concentration du secteur en fi n de période

  0,21
  0,21

- 0,12
- 0,14

- 0,16
- 0,22

Taux d’évolution de l’indice de concentration sur la période
Taux d’évolution de l’indice corrigé sur la période

- 0,05
  0,16

- 0,41
- 0,12

- 0,26
- 0,26

Lecture : entre 1990 et 1999, le taux d’évolution de l’emploi communal dans un secteur était corrélé négativement (- 0,26) au taux d’évo-
lution de l’indice de concentration de ce secteur sur la période. Les secteurs dont l’emploi s’est le plus déconcentré entre 1990 et 1999 
sont donc aussi ceux qui ont connu la plus forte croissance.
Source : Insee, recensements complémentaires.
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donc pas par une déconcentration de la plupart 
des secteurs (il y a au contraire une remontée 
de la majorité des indices sectoriels), mais les 
secteurs les plus dynamiques y sont, eux, plu-
tôt sensibles. On constate ainsi une déconcen-
tration de tous les secteurs en croissance (à 
l’exception des transports dont la concentration 
augmente de près de 13 % sur la période). Cela 
suffi t à expliquer le niveau négatif du taux de 
corrélation entre l’évolution de l’emploi d’un 
secteur et l’évolution de sa concentration spa-
tiale. Les secteurs fragiles ont eux des profi ls 
plus contrastés : construction, métallurgie, 
activités fi nancières, habillement ou automo-
bile perdent tous des emplois mais voient leur 
indice diminuer tandis que celui des industries 
d’équipement électriques et électroniques, des 
équipements mécaniques ou de la construction 
aéronautique, navale et ferroviaire, qui perdent 
aussi des emplois, augmente sur la période.

Sur les vingt-cinq dernières années, l’emploi de 
la région urbaine de Paris connaît donc une très 
importante mutation sectorielle, qui se traduit 
par une augmentation constante de la part des 
principaux secteurs de la Rup et une spécialisa-
tion du tissu productif dans les activités tertiai-
res. Dans ce cadre, l’évolution de la structure 
spatiale est, elle, plus ambiguë. La déconcen-
tration générale de la production, observée tous 
secteurs confondus et confi rmée par les analyses 
sur l’étalement des emplois autour du centre, 
montre qu’il y a un important étalement ou du 
moins un fort desserrement de l’emploi. Mais 
les observations sectorielles nuancent en partie 
ce constat. Trois temps apparaissent, rythmés 
par les recensements : de 1975 à 1982, la Rup 
se polarise et des emplois germent en périphé-
rie. De 1982 à 1990 une phase d’agglomération 
importante renforce le centre et les concentra-
tions d’emplois émergent. De 1990 à 1999, le 
repli de l’activité est moins défavorable dans ces 
pôles qu’ailleurs, consolidant en creux les dyna-
miques de la décennie précédente.

Concentrations d’emplois en 1999 : 
trois ceintures de pôles autour de Paris

La recherche de pôles structurants d’un espace 
passe par deux étapes ; tout d’abord leur délimi-
tation, ensuite le dessin des aires d’infl uences 
de ces pôles (qui dépasse le cadre de cet article). 
Si l’importance des externalités de localisation 
et d’urbanisation n’est plus niée, leur mesure, 
leurs caractéristiques et leurs déclinaisons sont 
sujettes à discussion. L’impact d’une concen-
tration locale d’emplois n’est pas nécessaire-

ment contraint par les limites administratives et 
le processus de polarisation suppose en retour 
une certaine diffusion du dynamisme autour du 
point central de la concentration d’activités.

C’est pour cette raison qu’a été utilisé non pas 
un emploi communal, mais un emploi lissé, sui-
vant une méthode qui s’apparente à celle des 
« températures urbaines » (cf. encadré 4). Ceci 
permet de repérer des maxima locaux autour 
desquels les communes les plus importantes sont 
ensuite agrégées. L’avantage principal de cette 
méthode est qu’elle permet de systématiser les 
découpages infra urbains tout en autorisant une 
analyse fi ne des frontières dans la zone dense. 
L’analyse de l’évolution de ce découpage entre 
1975 et 1999 et de l’organisation des espaces 
franciliens autour de ces pôles devrait permettre 
de rendre compte de la nature du desserrement 
de l’emploi dans cette grande région urbaine.

En 1999, un lissage à 5 km conduit à rete-
nir trente-deux pôles et seize maxima locaux 
(cf. graphique V).

Le contour des pôles montre un pôle central 
élargi, s’étendant au nord jusqu’à Roissy et au 
sud jusqu’au début de la vallée de Chevreuse. Du 
fait de l’importance de l’emploi dans la capitale, 
aucun pôle n’émerge ainsi à proximité de Paris 
à l’exception notable de Créteil. De manière à 
faire apparaître la structure interne de ce pôle 
central, le pôle constitué par le cœur de l’agglo-
mération est redécoupé en enlevant (artifi ciel-
lement) Paris. Des pôles apparaissent alors en 
première couronne, dont le dessin est confi rmé 
par une analyse statistique de la composition 
socioprofessionnelle et sectorielle de l’emploi 
local (classifi cation de toutes les communes du 
cœur de l’agglomération et des arrondissements 
parisiens en fonction de leur emploi - activité au 
lieu de travail croisée avec la catégorie socio-
professionnelle de chaque individu). À l’issue 
de cette analyse, le pôle de Créteil est d’ailleurs 
scindé en deux pôles, l’un autour de Créteil et 
l’autre autour d’Orly (cf. graphique VI).

Dans le cœur de la région urbaine, six pôles 
« internes » sont identifi és qui défi nissent la 
« couronne » parisienne : Courbevoie et Saint-
Denis (ces deux pôles sont initialement regroupés 
dans un seul et même pôle mais sont distingués 
avec l’analyse sectorielle), Boulogne-Billancourt, 
Montreuil, Ivry et Massy, le reste des communes 
étant regroupé dans l’agglomération parisienne.

Il ne faut toutefois pas oublier les résultats des 
premières observations : aucun élément du pôle 
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Graphique V
Répartition et densité des emplois en 1999

A - Répartition des emplois dans la région urbaine de Paris en 1999

Lecture : la densité d’emploi lissée présente plusieurs maxima locaux et atteint un maximum de 30 000 emplois au km2 lorsque les 
emplois sont lissés sur un rayon de 5 km.
Source : Insee, recensement complémentaire 1999.

B - Densité d’emploi au chef lieu après un lissage à 5 km
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Lecture : le lissage selon la méthode des noyaux avec un rayon de 5 km conduit à faire émerger 132 pôles locaux, parmi lesquels on 
distingue deux catégories de pics signifi catifs au niveau régional : les trente deux premiers sont identifi és comme des pôles et les seize 
suivants comme des maxima locaux.
Source : Insee, recensement complémentaire 1999.
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Encadré 4

SÉLECTION DES PÔLES D’EMPLOIS FRANCILIENS

La délimitation de pôles intra-urbains est un sujet 
qui a alimenté beaucoup d’articles au cours des 
quinze dernières années (McDonald, 1987, 1989 ; 
McMillen, 2001 ; McMillen et McDonald, 1997 ; 
Giuliano et Small, 1991 ; Anderson, 1985 ; Craig et 
Ng, 2001). Les découpages sont essentiellement 
effectués sur la double base de la continuité spa-
tiale des espaces et d’un seuil d’emploi. Le seuil 
peut être absolu ou relatif (dans ce second cas, 
les pôles sont déterminés à partir des écarts à une 
distribution estimée ; les pôles peuvent, par exem-
ple, regrouper les communes dont l’emploi dépasse 
largement l’emploi estimé localement en utilisant la 
densité exponentiellement décroissante estimée ou 
en utilisant des estimations non-paramétriques de la 
répartition des emplois).

Un pôle est usuellement défi ni comme un ensemble 
d’espaces contigus qui dépassent tous un certain 
seuil et sont groupées autour d’un centre qui, lui, soit 
dépasse un autre seuil soit correspond tout simple-
ment au maximum observé localement. L’utilisation 
de zonages communaux débouche cependant sur un 
premier problème puisqu’il n’est pas possible de dif-
férencier analytiquement deux pôles si ceux-ci sont 
jointifs. Par exemple, Versailles ayant une frontière 
avec la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines 
et chaque commune de cette dernière ayant des 
niveaux d’emplois inférieurs à celui de Versailles, l’ap-
plication de la méthode conduit à un amalgame entre 
les deux, séparés ensuite sur une base subjective. Ce 
n’est pas la pertinence du découpage fi nal qui pose 
problème mais le fait qu’un découpage uniquement 
réalisé sur la base des valeurs observées au niveau 
communal ne permet pas de trancher (Beckouche et 
Damette, 1997). Un redécoupage a posteriori sur une 
base subjective est pourtant peu satisfaisant puis-
qu’une telle méthode n’est pas reproductible auto-
matiquement.

Un pavage de la Rup fait d’hexagones de 350 mètres 
de côté est donc utilisé, permettant de travailler sur 
une base non communale. La méthode des noyaux est 
ensuite utilisée pour déterminer les pôles. L’emploi de 
chaque commune est localisé au chef-lieu de celle-ci, 
puis réparti autour de ce point en suivant une fonc-
tion bi-weight. Les fonctions lissées à partir de cha-
que chef-lieu se chevauchent si le rayon de lissage 
est suffi samment grand et leur somme détermine la 
densité superfi cielle lissée qui est fi nalement utilisée. 
Les données d’emploi géolocalisées avec une préci-
sion infra-communale n’ont pu être mobilisées pour 
ce travail et devront faire l’objet de travaux d’analyse 
et de comparaison ultérieurs, car elles permettent de 
faire apparaître en tant que telles les zones d’activités 
ou les zones industrielles.

Aux endroits où la densité lissée atteint un maximum, 
on considère qu’un pôle existe potentiellement. Les 
limites de celui-ci sont atteintes lorsque la densité 
d’emploi passe par un minimum avant de remonter 

(vers un autre maximum, donc un autre pôle). Tout 
l’espace étant potentiellement attribué, des seuils 
sont alors défi nis, pour les maxima tout d’abord, en 
deçà desquels un pic ne sera plus considéré comme 
suffi samment important pour caractériser un pôle, 
pour les minima ensuite, tels que l’on ne pourra pas 
étendre un pôle à des communes trop peu denses. 
Dans la littérature, les minima retenus varient très for-
tement, mais sont généralement élevés. Pour Giuliano 
et Small (1991) ou McDonald et McMillen (1997) ce 
seuil est ainsi de 2 500 emplois par km2. Défi ni sur 
une base communale, ce seuil de 2 500 emplois est 
intéressant lorsque l’on s’intéresse au cœur de l’ag-
glomération parisienne. Il perd en revanche grande-
ment de son intérêt lorsque l’on élargit le champ de 
vision à l’ensemble de la Rup et si l’on se concentre 
sur l’existence de pôles d’emplois locaux et sur leur 
infl uence sur les équilibres d’emplois et de population 
locaux. En effet en 1999 et en utilisant un lissage à 
5 km, aucun pôle n’émerge en dehors de Paris, qui 
culmine à près de 20 000 emplois par km2 (e/km2) 
autour du centre, sauf La Défense (5 500 e/km2) et 
Boulogne (3 000 e/km2) en première couronne qui ne 
sont pas des maxima locaux puisqu’ils sont directe-
ment dans l’aire d’infl uence de Paris. Il faut abaisser 
le seuil de 2 500 à 1 500 emplois par km2, pour voir 
apparaître quelques pôles situés en dehors de la pre-
mière couronne comme Créteil, Le Plessis, Roissy et 
Versailles. En 1975, seule la ville de Boulogne dépas-
sait les 2 500 e/km2. En dehors de la première cou-
ronne, Créteil fl irte avec les 2 500 emplois par km2, 
mais ensuite seul le pôle de Versailles dépasse la den-
sité de 1 500 emplois par km2.

Toujours dans le souci de pouvoir comparer les 
contours aux différentes dates étudiées, les seuils 
retenus sont relatifs à la distribution de l’emploi dans 
la Rup à chaque recensement (les maxima sont clas-
sés par densité décroissante et le seuil est défi ni en 
fonction des infl exions de la distribution des densités 
maximales, cf. graphique V).

Chaque commune est alors réputée appartenir au 
pôle auquel renvoie l’hexagone contenant le chef-lieu 
communal. Les contours des pôles peuvent ainsi être 
défi nis sur une base communale une fois vérifi ée la 
contiguïté de toutes les communes d’un même pôle.

L’algorithme de lissage utilisé a été développé au 
sein de la direction régionale Paca de l’Insee. Il a été 
adapté à la problématique de l’étude en autorisant des 
rayons de lissage très faibles. Sur cette base, un algo-
rithme de repérage et délimitation des pôles a ensuite 
été développé.

La distance moyenne entre les chefs lieux de com-
mune étant de 3,66 km, 29 % des communes sont 
distantes de moins de 3 km de leurs quatre plus pro-
ches voisines, cette proportion passe à 71 % si l’on 
élève le seuil à 4 km et à 90 % s’il passe à 5 km. Ce 
dernier seuil a été retenu.



18 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 387, 2005

central ainsi redécoupé n’émerge lorsque l’on 
tient compte de l’emploi parisien : les arrondis-
sements de Paris et les communes du cœur de 
l’agglomération appartiennent au même pôle 
d’emploi, central et massif (cf. annexe).

Si le cœur de la région urbaine s’étend très loin 
au nord-est et au sud, il butte cependant très tôt 
après le périphérique sur les pôles de Créteil-
Orly ou de Noisy-le-Grand à l’est, de Versailles 
au sud-ouest et d’Argenteuil au nord-ouest. 
Tous les pôles dont le pôle central est jointif font 
partie d’une première ceinture de pôles situés 
entre 15 et 25 km de Paris : Noisy-le Grand (6), 
Créteil-Orly, Viry-Châtillon, Brétigny, Évry, Les 
Ulis, Versailles, Guyancourt, Saint-Germain en 
Laye, Poissy, Cergy et Argenteuil.

Au-delà du cœur, deux ceintures apparaissent 
également. La première est faite de pôles de 
taille moyenne situés à 40 km de Paris : la vallée 
de la Seine en aval de Pontoise (les Mureaux, 
Aubergenville et Mantes-la-Jolie), s’inscrit 
dans ce groupe. En font aussi partie les pôles de 
Rambouillet, Étampes, Melun, Fontainebleau, 
Meaux, Creil et les maxima locaux observés 
à Persan, Chantilly, Senlis, Coulommiers et 

Montereau-Fault-Yonne, voire Crépy-en-Valois 
et Nemours, situés plus loin de Paris. Elle s’ins-
crit à l’intérieur du périmètre des « franges 
internes » (Gilli, 2002). La seconde, au-delà, 
est polarisée par les « villes avant-postes » 
qui balisent régulièrement les « franges exter-
nes » de la Rup : il y a des pôles à part entière, 
Chartres, Dreux, Évreux, Beauvais, Compiègne 
et Sens, voire Soissons, Vernon étant à mi-che-
min entre les deux ceintures. Il y a également 
de nombreux maxima locaux, essentiellement 
concentrés à l’est ce qui témoigne du déséqui-
libre plusieurs fois constaté entre l’organisation 
de l’est et l’ouest de la grande banlieue pari-
sienne : Pithiviers, Amilly-Montargis, Provins, 
Romilly-sur-Seine et Château-Thierry, celui de 
Noyon étant plus excentré. (6)

Les logiques de l’évolution : dilatation, 
polarisation et étalement des emplois

À contours constants (ceux de 1999), les pôles 
représentaient 83 % des emplois de la Rup en 

6. Sur la carte, Noisy-le Grand est repéré comme « Marne-Ouest », 
Noisiel comme « Marne-Est », Viry-Châtillon comme « Savigny » (-
sur-Orge), et Guyancourt comme « Saint-Quentin en Y. ».

Graphiques VI
Concentration d’emplois de la région urbaine de Paris en 1999

Pôles internes de Paris

Pôles de la RUP

Montreuil, Boulogne, Plessis
Courbevoie, Ivry, Massy

Maxima locaux
Niveau 8
Niveau 7
Niveau 6
Niveau 5
Niveau 4
Niveau 3
Créteil
Paris

Lecture : le lissage est ici de 5 km. Les pôles sont classés en fonction de la densité d’emplois au km2 maximale observée. Provins est 
ainsi un maximum local, la densité locale étant trop faible pour en faire un pôle à part entière, Beauvais est un pôle de niveau 4, Créteil 
de niveau 2 et Paris de niveau 1. Les pôles internes sont redécoupés au sein du pôle de Paris dans lequel ils s’inscrivent.
Source : Insee, recensements complémentaires 1975 et 1999.
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1975, ils en représentent 79 % en 1999. Plus spé-
cifi quement, les pôles centraux représentaient 
63 % de l’emploi de la Rup en 1975 et 77 % 
de l’emploi polarisé. Ils comptent aujourd’hui 
respectivement pour moins de 55 % et 69 % de 
ces emplois. Cette évolution pourrait être expli-
quée mécaniquement par la disparition dans les 
contours de 1999 de pôles importants de 1975 
or ceux-ci se sont même largement étendus au 
cours des trois périodes intercensitaire (cf. su-
pra). C’est donc surtout le développement des 
emplois non polarisés en banlieue et dans le 
périurbain, doublé de l’affaiblissement du cœur 
qui expliquent cette relative décrue.

En 1975, Paris pesait plus de 36 % de l’emploi 
de la Rup. La capitale ne pèse plus aujourd’hui 
que 28 % (cf. tableau 5). Si le poids relatif de 
Paris diminue dans le cœur de l’aggloméra-
tion (contours tels que défi nis dans l’annexe), 
passant de plus de 57 % à 51 %, la forte perte 
d’emplois de la capitale n’a pas totalement été 
compensée par la croissance de la proche ban-
lieue comme cela aurait pu être le cas dans le 
cadre d’une simple extension de l’aire centrale 
à la première couronne. La couronne a ainsi 
accueilli 100 000 nouveaux emplois entre 1975 
et 1999 alors que Paris en perdait 300 000. S’il 
y a une vraie diffusion de l’emploi parisien au-
delà du périphérique, elle ne suffi t donc pas à 
compenser l’érosion du cœur au sein des pôles 
et a fortiori dans la Rup.

Cette redistribution des emplois tend à dimi-
nuer les écarts existant entre les différents pôles 
(cf. tableau 6). La première période intercensi-
taire considérée est caractérisée par la relative 
stabilité de l’emploi moyen par pôle, mais la 
forte diminution de l’écart entre pôles. Ceci tra-
duit la croissance de pôles importants en ban-
lieue et en périphérie au détriment de l’emploi 
parisien.

La seconde période intercensitaire est marquée 
par un renforcement des pôles et un creusement 
des inégalités entre pôles. La croissance des 
années 1980 est donc caractérisée par une forte 
tendance de l’économie francilienne à l’ag-
glomération : les pôles captent l’activité et les 
plus grands pôles en captent plus, favorisant un 
accroissement des écarts.

La croissance contrariée des années 1990 
affecte l’emploi des pôles, comme en témoigne 
la baisse de l’emploi moyen, mais de manière 
très ciblée : les écarts entre pôles qui s’étaient 
accrus en période de croissance se sont très for-
tement resserrés (l’écart-type diminue de 10 % 
sur la période).

Au total, si l’emploi moyen de 1999 reste supé-
rieur à celui observé en 1975, l’écart-type est 
lui très largement inférieur. La première période 
est celle de l’apparition de nouveaux pôles. Les 
années 1980 sont les années durant lesquelles 
ces pôles atteignent leur masse critique et affi r-
ment leur attractivité. Le refl ux des années 1990 

Tableau 5
Poids relatif de Paris et des pôles dans différents référentiels

Zones de référence
1975 1982 1990 1999

Évolution 
1990-1999

Différentiel 
d’évolution 
(1982-1990/
1990-1999)

En % En % En % En % En points En points

Part de Paris-ville dans la Rup
Part de Paris-ville dans le Cœur
Part du Cœur dans les pôles

36,3
57,2
76,5

33,5
55,6
73,1

31,4
54,3
71

27,7
51
68,8

- 3,7
- 3,2
- 1,2

- 1,7
- 1,9
- 0,1

Part du Cœur dans la Rup
Part des autres pôles dans la Rup

63,5
19,5

60,2
22,1

57,9
23,7

54,3
24,6

- 3,6
  0,9

- 1,3
- 0,7

Part totale des pôles dans la Rup 83 82,3 81,6 78,9 - 2,7 - 2,0

Lecture : en 1975, la ville de Paris représente 36,3 % de l’emploi de la Rup et 57,2 % des emplois du cœur (Paris plus couronne).
Source : Insee, recensements complémentaires.

Tableau 6
Agglomération dans les principaux pôles 
périphériques
 En nombre d’emplois

1975 1982 1990 1999

Moyenne
Évolution

78 518 78 041
- 477

83 368
5 327

81 130
- 2 238

Écart-type
Évolution

270 505 251 531
- 18 973

256 278
4 747

232 221
- 24 057

Écart-type 
(sans Paris)
Évolution

81 928 90 976
- 1 559

89 417
7 773

97 190
1 367

Lecture : en 1999, les pôles comptaient en moyenne 81 130 
emplois et l’écart-type atteignait 97 190 emplois. Une croissance 
de l’écart-type signale un creusement des écarts entre pôles, 
donc une polarisation accrue autour des pôles majeurs, caracté-
ristique d’une dynamique d’agglomération.
Source : Insee, recensements complémentaires.
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fait alors apparaître en creux une nouvelle géo-
graphie, structurée par ces pôles consolidés par 
les années de croissance qui résistent alors que 
les pôles centraux voient leur emploi diminuer 
fortement.

La diminution de l’emploi parisien et sa diffusion 
dans la première couronne ne suffi t malgré tout 
pas à expliquer le resserrement des écarts : il y a 
eu un réel rattrapage des pôles secondaires de la 
Rup sans lequel l’emploi polarisé aurait diminué 
de 219 000 unités entre 1975 et 1990. La part des 
pôles n’appartenant pas au cœur (Paris et cou-
ronne) est ainsi en augmentation. Elle passe de 
19,5 % de l’emploi de la Rup (et 23,5 % de l’em-
ploi des pôles) en 1975 à 25 % de l’emploi de la 
Rup et 31 % de l’emploi des pôles. D’un point 
de vue strictement comptable, la croissance des 
pôles périphériques se fait donc en se substituant 
aux pôles centraux. De fait, ce rattrapage est 
fondé à la fois sur une croissance de l’emploi de 
ces pôles à périmètre constant et sur l’extension 
géographique des pôles périphériques.

Il y a tout d’abord plus de pôles. Grâce à son 
caractère systématique, la même méthode que 
celle utilisée pour déterminer les pôles de 1999 
peut être utilisée sur toutes les années. Pour l’an-
née 1975, l’analyse de la répartition des emplois 

au sein de la Rup conclut à l’existence de vingt-
sept pôles et six maxima locaux (cf. graphi-
que VII), soit deux tiers des pôles comptabilisés 
en 1999.

La principale constatation qui ressort de la com-
paraison entre les pôles de 1975 et ceux de 1999 
est le caractère plus régulier de l’organisation 
de la périphérie de la Rup en 1999. La couronne 
de pôles situés entre 15 et 25 km, qui ceinture 
aujourd’hui le pôle central n’existait qu’à l’état 
larvaire en 1975. Certains pôles n’apparaissent 
pas sur la carte régionale en 1975 et ceux des 
pôles qui existaient déjà (Roissy, Pontoise pôle 
dont le contour s’est toutefois recentré autour de 
Cergy, Trappes recentré autour de Guyancourt, 
Corbeil recentré autour d’Evry, ou Melun) 
étaient d’importance négligeable par rapport 
aux pôles plus lointains et aux villes avant-pos-
tes. Les trois dernières décennies ont ainsi été 
marquées par le développement de plusieurs 
pôles (les villes nouvelles et les pôles techni-
ques signalés plus haut) et l’apparition d’autres 
pôles en dehors de toute planifi cation (vallée 
de l’Orge, Saint-Germain, Argenteuil), certains 
très proches de Paris.

De plus, les pôles sont désormais plus étendus. 
Sur la période considérée, et parallèlement à 

Graphique VII
Concentration d’emplois de la région urbaine de Paris en 1975

Pôles internes de Paris

Pôles et maxima locaux

Montreuil, Boulogne
Saint-Denis, Ivry

Niveau 8

Niveau 7

Niveau 6

Niveau 5

Niveau 4

Niveau 3

Niveau 2

Paris

Lecture : le lissage est ici de 5 km. Les pôles sont classés en fonction de la densité d’emplois au km2 maximale observée. Provins est 
ainsi un maximum local, la densité locale étant trop faible pour en faire un pôle à part entière, Beauvais est un pôle de niveau 4, Créteil 
de niveau 2 et Paris de niveau 1. Les pôles internes sont redécoupés au sein du pôle de Paris dans lequel ils s’inscrivent.
Source : Insee, recensements complémentaires 1975 et 1999.
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l’augmentation du nombre de pôles, le nombre 
de communes appartenant à des pôles a égale-
ment crû, passant de 177 en 1975 à 255 en 1999 
(soit 30 % de communes en plus, cf. tableau 7). 
78 communes supplémentaires sont comptabili-
sées dans les pôles, qui appartiennent essentiel-
lement aux départements de la deuxième cou-
ronne francilienne même si la couverture de la 
première couronne par les pôles continue à se 
compléter. Il y a donc un important desserre-
ment de l’emploi à de nouveaux espaces.

Il y a enfi n plus d’emplois dans ces pôles. Les 
communes supplémentaires sont en général des 
communes dont l’emploi est en forte augmen-
tation. Les 88 communes incluses dans un pôle 
entre 1975 et 1999 en ont gagné 265 500 soit un 
quasi doublement de leur emploi entre 1975 et 
1999 (96 %). L’emploi a de plus cru de manière 
similaire dans les pôles préexistants. Ces 
pôles sont situés dans des espaces qui étaient 
aux franges de l’agglomération parisienne en 

1975. Eu égard à leur petite taille en début de 
période, ces pôles présentent des taux de crois-
sance à trois chiffres : 75 % de l’emploi actuel 
de Roissy s’est développé depuis 1975 (crois-
sance de 270 %), de même que 80 % de celui 
du pôle de Guyancourt (+ 300 %) ou 50 % du 
pôle des Ulis (+ 93 %). Mais leur croissance est 
également très importante en valeur absolue ; à 
l’exception de Melun, de développement plus 
récent, ces pôles gagnent tous entre 30 000 et 
60 000 emplois entre 1975 et 1999.

Les pôles sont plus nombreux, plus grands, ils 
ont gagné plus d’emplois que n’en a perdu le 
centre (cf. tableau 8) et pourtant le poids des 
pôles dans la Rup a diminué. L’emploi situé 
hors des pôles représentant en 1999 21,1 % de 
l’emploi contre 17 % en 1975, il y a donc à la 
fois croissance des pôles de banlieue proche et 
de pôles plus lointains, mais cela ne suffi t pas 
à expliquer les 9,3 % de croissance de l’em-
ploi de la Rup sur la période. En cumulant la 

Tableau 7
Évolution des contours des pôles entre 1975 et 1999

Département
Nombre de 

communes dans 
les pôles en 1999

Communes 
nouvelles 
en 1999

Commune sorties 
d’un pôle entre 
1975 et 1999

Croissance de l’emploi

Dans les communes 
nouvelles

Dans les communes 
sorties d’un pôle

Val d’Oise
Seine et Marne
Yvelines
Essone
Seine Saint-Denis
Oise
Val de Marne
Eure-et-Loir
Hauts de Seine
Eure
Loiret
Paris
Aisne
Yonne
Aube

30
24
32
24
35
11
33
5

33
3
2

20
2
1
1

20
19
14
12
7
6
5
2
1
1
1
0
0
0
0

0
1
2
4
0
0
1
0
0
0
2
0
0
0
0

28 746
56 115
61 862
53 743
43 282
8 206
9 526
2 662

241
63

1 054
-
-
-
-

-
- 1 616

4 129
- 142

-
-
233
-
-
-

- 2 149
-
-
-
-

Total 255 88 10 265 500 - 455

Lecture : en 1999, 33 communes du Val de Marne faisaient partie de pôles, dont cinq qui n’appartenaient à aucun pôle en 1975 (ces 
communes ayant gagné 9 526 emplois entre 1975 et 1999) tandis qu’une commune est sortie du périmètre des pôles pendant la période 
(en dépit d’un gain de 233 emplois entre 1975 et 1990.
Source : Insee, recensements complémentaires.

Tableau 8
Évolution de l’emploi de différents espaces et de leur part dans la région urbaine de Paris, 
1975-1999

1975 1982 1990 1999
Évolution 1975-1999

En valeur absolue En % de 1975

Paris
Couronne
Pôles
Hors-pôles
Rup

36,3 %
27,2 %
19,5 %
17,0 %

5 288 450

33,5 %
26,8 %
22,1 %
17,7 %

5 308 589

31,4 %
26,5 %
23,7 %
18,4 %

5 718 439

27,7 %
26,6 %
24,6 %
21,1 %

5 781 054

- 317 245
    98 095
   389 714
   322 040
   492 604

- 16,5 %
     6,8 %
    37,7 %
    35,8 %
      9,3 %

Lecture : En 1975, la couronne (pôles internes et communes du cœur non polarisées) représentaient 27,2 % des 5,3 millions d’emplois 
que comptait la Rup. Entre 1975 et 1999, cette part est tombée à 26,6 % en dépit d’un gain de 98 095 emplois (+ 6,8 % par rapport à 
1975).
Source : Insee, recensements complémentaires.
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croissance des pôles centraux entourant Paris 
(+ 7 % entre 1975 et 1999) et la très forte crois-
sance des pôles périphériques (+ 38 %) les 
nouveaux emplois compensent à peine la perte 
de Paris intra-muros (- 17 %) : sur la période, 
170 500 emplois ont été créés dans l’ensemble 
des pôles. La croissance de l’emploi dans la Rup 
atteignant presque 500 000 unités, des emplois 
sont donc apparus hors du contour des pôles qui 
s’est pourtant passablement élargi entre 1975 et 
1999.

Si les pôles périphériques captent une grande 
part des nouveaux emplois périurbains (près de 
390 000 emplois sur la période), l’étalement est 
tout de même bien réel puisque ce sont presque 
autant d’emplois (320 000) qui ont été créés en 
dehors des pôles. Ceci est d’autant plus impor-
tant à noter que le phénomène s’accélère sur la 
dernière période : entre 1990 et 1999, la dimi-
nution du poids des pôles dans la région urbaine 
est de la même ampleur que celle de Paris dans 
l’agglomération (- 2,7 points) !

Cette évolution ne signifi e cependant pas néces-
sairement qu’il y a eu une redistribution de l’em-
ploi existant. D’abord, de nombreux emplois 
sont créés sur place et ne sont pas transférés 
depuis le centre. Mais surtout, les emplois de 
1999 ne sont plus les mêmes que ceux de 1975 
puisque l’activité de la Rup a été profondément 
bouleversée sur la période.

Services supérieurs ou aux personnes, 
techniciens de l’industrie : 
différents types de pôles

L’évolution de la concentration spatiale des 
emplois est donc massive et elle s’est accompa-
gnée d’une modifi cation des structures produc-
tives. À l’échelle des pôles de la région urbaine, 
c’est un processus particulièrement complexe 
qu’il faut démêler, puisque la structure produc-
tive et la structure spatiale évoluent de manière 
extrêmement importante au même moment et 
quasiment au même rythme. Ces transforma-
tions ont affecté les pôles franciliens à la mesure 
de leurs expositions sectorielles et fonctionnel-
les respectives. 

L’analyse sectorielle régionale plaide forte-
ment pour une désintégration spatiale verti-
cale. Pourtant, le positionnement relatif des 
pôles entre 1975 et 1999, mesuré en fonction 
de leur structure d’emploi, montre une relative 
convergence de pôles vers des profi ls de plus en 
plus diversifi és. Généralement, ces trajectoires 

locales caractérisent un mouvement de désin-
tégration spatiale horizontale, tandis qu’une 
désintégration spatiale verticale doit mécani-
quement se traduire par une spécialisation des 
pôles et des profi ls divergents. Le constat, est 
donc paradoxal.

Sur la base des données communales, il est pos-
sible de caractériser la décomposition de l’em-
ploi de chaque pôle en catégories socioprofes-
sionnelles et en activités. À l’aide d’analyses 
multivariées (7), il est possible de faire émerger 
l’organisation économique sous-jacente de la 
région (cf. tableau 9). En 1999, le centre et les 
pôles situés à l’ouest de la capitale font apparaî-
tre un profi l dominé par les cadres supérieurs, 
les services aux entreprises et la recherche et 
développement. L’est de l’agglomération est 
caractérisé par le poids des professions intermé-
diaires dans les services opérationnels. Plus en 
périphérie, les services aux personnes caractéri-
sent les emplois locaux, à l’exception de pôles 
industriels clairement identifi és (transport, auto-
mobile, industrie lourde ou textile). Entre 1975 
et 1999, les mêmes profi ls territoriaux se per-
pétuent, à une exception près, celle de la classe 
des « techniciens » (par nature très mouvante 
et dont les métiers sont diffi ciles à classer), qui 
fi gure alternativement au côté des classes cen-
trales et des classes périphériques.

Au-delà des types d’emplois qui les caracté-
risent, il est également possible de comparer 
la structure économique d’un pôle avec celle 
des autres pôles de sa classe ou avec l’ensem-
ble des autres pôles. La distance entre le pro-
fi l d’un pôle et le profi l observé sur l’ensemble 
des pôles (d

p
) s’obtient en sommant les écarts 

de structure observés pour chacun des emplois :

, x
i,p

 étant l’emploi 

du pôle p dans le secteur i.

Les pôles tendent à présenter des structures 
d’activité de plus en plus similaires au cours de 
la période étudiée. La distance entre le profi l 
d’un pôle et le profi l moyen observé se réduisant 
régulièrement entre 1975 et 1999, de 1 % entre 
1975 et 1982, 5 % entre 1982 et 1990 et 2 % 
entre 1990 et 1999. Les écarts-types rapportés à 
la moyenne diminuent d’ailleurs très fortement 

7. Analyses en composantes principales et classifi cations ascen-
dantes hiérarchiques réalisées sur la base de l’emploi de chaque 
pôle décomposé en cinq catégories socioprofessionnelles et 
36 secteurs d’activité (Nes 36 ; cf. Gilli (2005b) pour une analyse 
approfondie et une cartographie des résultats).
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à partir des années 1980 (- 13 % entre 1982 et 
1990 et - 20 % entre 1990 et 1999) après avoir 
augmenté de 9 % entre 1975 et 1982. Ici encore, 
on observe une rupture de tendance en 1982, 
date avant laquelle les pôles ont eu des trajectoi-
res divergentes, et les deux décennies suivantes 
marquées par une homogénéisation des structu-
res des pôles de la Rup.

Ces résultats sont a fortiori vérifi és au sein des 
différentes classes. Les deux seules classes dont 
l’hétérogénéité croît sur la période sont celles 
regroupant les pôles administratifs (mais les 
contours même de cette classe sont très chan-
geants, ce résultat n’est donc pas surprenant) 
et celle regroupant les pôles automobiles et les 
aéroports (cf. tableau 10). Dans cette dernière, 
la convergence des différents pôles vers le profi l 
moyen de la classe enregistrée depuis les années 
1980 ne compense pas l’accentuation des oppo-
sitions observées entre 1975 et 1982. Pour tou-
tes les autres, la variance intra classe rapportée 
à la moyenne diminue fortement. En particulier, 
l’écart type rapporté à la moyenne est divisé par 
trois en trente ans pour les pôles de banlieue et 
par deux pour les villes avant-postes.

La rupture de 1982 constatée lors de l’analyse 
des dynamiques d’ensemble de la Rup apparaît 
donc à nouveau. La première période est carac-

térisée par une légère accentuation des profi ls 
des classes tandis que pendant la seconde les 
profi ls interclasses s’homogénéisent (à l’excep-
tion, légère, des pôles administratifs déjà rele-
vée). Au cours des années 1990, trois des sept 
classes tendent à s’éloigner très légèrement du 
profi l moyen (classe centrale, villes avant-postes 
et pôles administratifs), mais les quatre autres 
s’en rapprochent très fortement. Le fait le plus 
notable est l’inversion de tendance que connaît 
la classe centrale qui de 1975 à 1990 est celle 
qui se rapproche le plus du profi l moyen.

Dans le contexte d’une Rup qui se spécialise sur 
la période, à l’exception des années 1980, les 
pôles ont eux tendance à se diversifi er (cf. ta-
bleaux 11 et 12). On observe une diminution de 
la spécialisation des pôles sur la période doublée 
d’une baisse de la variabilité de la spécialisa-
tion des pôles (cf. encadré 2). Ces deux constats 
plaident pour une homogénéisation régulière 
des niveaux de spécialisation dans les trente 
dernières années, les pôles convergeant vers un 
profi l moyen, plutôt diversifi é.

Ce résultat reste vrai y compris lorsque l’on 
calcule les indices de spécialisation uniquement 
sur les activités à destination des entreprises (i.e. 
en enlevant les différents types de commerce 
de détail et les différentes administrations). 

Tableau 9
Classifi cation sectorielle et socioprofessionnelle des pôles de la Rup

Classe « centrale »
(emplois cadres)

Classes « périphériques »
(emplois diversifi és)

Profi ls atypiques
(emplois industriels)

Tertiaire supérieur Techniciens
Employés 

et commerces
Administration

Secteurs 
spécifi ques

Fabrication, 
industrie lourde

Textile

Hyper-centre
Paris
Courbevoie
Boulogne
 
Centre
Versailles
Évry
Plessis-Robinson
Cergy
Massy
Guyancourt
Noisiel
Les Ulis

Banlieue
Noisy-le-Grand
Argenteuil
Paris-agglomération
Montreuil
Créteil
Ivry-sur-Seine
Viry-Châtillon
Brétigny
Saint-Denis
Combs-la-Ville
Les Mureaux
Savigny-le-Temple

Avant-postes
Chartres
Évreux
Melun
Beauvais
Creil
Compiègne
Pithiviers
Mantes-la-Jolie
Meaux
Sens
Dreux
Nemours
Soissons
Provins
Montargis
Senlis
Château-Thierry
Coulommiers
Crépy-en-Valois
Rambouillet
Vernon
Étampes

Résidentiels
Saint-Germain
Fontainebleau
Clermont de l’Oise
Chantilly

Transports
Roissy
Orly
 
Automobile
Poissy
Aubergenville

Montereau
Noyon
Persan

Romilly

Lecture : le pôle de Poissy est caractérisé par un emploi particulièrement « industriel ». Au sein des trois classes de pôles présentant ce 
même profi l atypique, Il fait partie de la classe des pôles dont l’emploi est centré sur un « secteur spécifi que ». Au sein de cette classe, 
on trouve deux ensembles de pôles selon que le transport ou l’automobile est leur activité principale. La spécifi cité des classes « indus-
trielles » par rapport aux autres classes de pôles est d’être des pôles sectoriels et non géographiques.
Source : calculs de l’auteur.
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Lorsque l’on restreint plus encore l’échantillon 
pour le limiter aux industries, les pôles font 
même apparaître une plus grande diversifi cation 
que la Rup dans son ensemble. La diversifi cation 
de l’activité des pôles n’est donc pas seulement 
due à la croissance des activités administratives 
(ce qui serait le cas dans le cadre de la théorie de 
la base, avec un socle industriel spécialisé dont 
le développement entraîne celui des services de 
tous ordres, avec un important effet de levier). 
S’il y a des spécialisations industrielles locales, 
elles ne débouchent pas sur une spécialisation 
du pôle qui les héberge qui, dans tous les cas, 
demeure suffi samment important pour accueillir 
d’autres types d’activités productives.

Par ailleurs, la relation entre taille du pôle et 
diversité est non signifi cative (cf. tableau 13). 

On noterait, dans le cas de la région urbaine de 
Paris, une légère tendance à la diversifi cation 
des pôles les plus grands, mais cela concerne 
essentiellement les activités de service. Si la 
corrélation entre effectifs industriels et spécia-
lisation est également négative, elle est en effet 
beaucoup moins signifi cative.

La déconcentration des secteurs dynamiques 
semble donc suffi samment contrebalancer la 
reconcentration de certains secteurs autour 
d’un nombre restreint de communes, de sorte 
que peu de pôles spécialisés apparaissent. Plus 
marquée dans la phase de croissance forte des 
années 1980, quoique caractérisant l’ensemble 
de la période, la diversifi cation des pôles ne s’est 
donc pas traduite par une homogénéisation de 
l’espace francilien. Il est d’ailleurs intéressant 

Tableau 10
Dispersion des profi ls des pôles entre et au sein des classes

Classe 1975 1982
1990 
(Nap)

1990 
(Naf)

1999

Évolution en %

1982
1990

(1)
1999

(1)

Centre et hyper-centre
(cadres supérieurs) 

Écart interclasse moyen
dispersion intra- classe

0,135 0,100 0,084 0,089 0,089 - 26 - 11 5

0,394 0,322 0,294 0,216 0,336 - 18 4 - 27

Banlieue (administration, 
techniciens) 

Écart interclasse moyen
dispersion intra- classe

0,147 0,156 0,135 0,130 0,152 7 - 3 - 4

0,500 0,276 0,301 0,180 0,267 - 45 - 3 - 40

Avant-postes
(indépendants, employés) 

Écart interclasse moyen
dispersion intra- classe

0,173 0,177 0,156 0,158 0,172 2 - 3 2

0,144 0,111 0,100 0,078 0,082 - 23 - 26 - 22

Résidentiels (administra-
tion, employés, cadres) 

Écart interclasse moyen
dispersion intra- classe

0,247 0,253 0,218 0,220 0,256 2 1 1

0,135 0,213 0,376 0,272 0,279 58 31 - 28

Secteurs spécifi ques 
(automobile, aéronautique) 

Écart interclasse moyen
dispersion intra- classe

0,381 0,403 0,329 0,280 0,347 6 - 14 - 15

0,417 0,520 0,484 0,453 0,485 25 - 7 - 6

Fabrication industrie lourde
Écart interclasse moyen
dispersion intra- classe

0,202 0,198 0,183 0,172 0,191 - 2 - 3 - 6

0,141 0,116 0,043 0,025 0,125 - 17 8 - 42

Textile (Romilly) Écart interclasse moyen 0,310 0,275 0,205 0,181 0,265 - 11 - 4 - 12

1.  En raison du changement de nomenclature de 1990, l’évolution se base sur la Nap entre 1982 à 1990 et sur la Naf entre 1999 et 
1990.

Lecture : en 1999, l’écart entre les profi ls des pôles de la classe centrale valait 0,089, en hausse de 5 % par rapport à 1990 tandis que la 
distance au profi l des pôles des autres classes valait 0,336, en baisse de 27 % par rapport à 1990.
Source : Insee, recensements complémentaires.

Tableau 11
Spécialisation des pôles et de la Rup entre 1975 et 1999

Indices de spécialisation 1975 1982 1990 (Nap) 1990 (Naf) 1999

Rup 0,0213 0,0222 0,0219 0,0161 0,0183

Moyenne des pôles
Écart-type

0,0294
0,0491

0,0283
0,0644

0,0226
0,0463

0,0203
0,0419

0,0158
0,0276

Moyenne des pôles (hors extrêmes)
Écart-type

0,0183
0,0175

0,0167
0,0164

0,0129
0,0112

0,0115
0,0085

0,0103
0,0056

Lecture : L’indice de spécialisation moyen des pôles valait 0,0158 en 1999. L’écart-type étant important (0,0276), cette moyenne est 
également calculée sans les pôles dont l’indice dépassait la moyenne augmentée de deux écarts-types (soit les pôles dont l’indice est 
supérieur à 0,071 en 1999).
Source : Insee, recensements complémentaires.
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de remarquer que les mutations très importantes 
du système productif n’ont débouché que très 
rarement sur des trajectoires divergentes pour 
des territoires dont les situations géographi-
ques et économiques étaient proches en 1975. 
On retrouve donc toujours deux types d’oppo-
sitions dans l’espace économique de la région 
urbaine de Paris.

La première, structurante, est une opposition 
fonctionnelle. Elle met en regard un hyper-cen-
tre, étendu aux pôles situés dans toute la moitié 
sud-ouest de l’agglomération et caractérisé par 
des emplois de cadres, et le reste de la région 
aux activités plus orientées vers l’exécution et 
les emplois domestiques.

La deuxième est une opposition sectorielle. 
Elle court dans tout l’espace, central comme 
périphérique, et discrimine des ensembles 
plus ou moins importants de pôles, particu-
lièrement stables sur l’ensemble de la période 
étudiée.

Le constat initial d’une désintégration spatiale 
verticale doit donc être nuancé : il ne se traduit 
pas par l’apparition de pôles spécialisés. En 
revanche, la permanence des structures écono-
miques régionales est notable et semble résister 
à la diversifi cation des emplois locaux.

Évolution de la division urbaine du travail

Du point de vue socioprofessionnel, ce constat 
s’inscrit dans le cadre d’une profonde transfor-
mation. La Rup se tertiarise et voit son emploi 
cadre doubler en 25 ans. Cela a un effet méca-
nique sur la spécialisation fonctionnelle mesu-
rée en taux d’encadrement ou taux d’ouvriers 
(cf. tableau 14).

Comprenant initialement plus d’ouvriers, les 
pôles externes et les communes non polarisées 
expérimentent la mutation la plus grande, puisque 
les effectifs de cadres sont en hausse de 156 %. 
Le taux d’encadrement y double, passant de 9 % 
à 17 % de l’emploi dans les pôles périphériques 
et de 7 à 13 % de l’emploi dans les communes 
non polarisées. Partant d’un stock plus élevé, le 
rattrapage est encore plus massif dans la proche 
banlieue, où le taux d’encadrement augmente de 
128 % rattrapant quasiment celui de Paris dont 
la croissance est plus modérée sur la période 
(+ 80 %). Il y a donc une convergence des taux 
de cadre dans la Rup. Cependant, si les écarts 
de structure s’atténuent entre Paris et le reste de 
la région, on observe toujours un taux de cadres 
décroissant depuis le centre vers la périphérie : 
Paris contient 27 % de cadres en 1999, la cou-
ronne 25 %, les pôles périphériques 17 % et les 
communes hors des pôles 13 %.

Le taux d’ouvrier suit lui le schéma inverse 
puisqu’il baisse partout, mais plus rapidement 
encore à Paris, accusant ainsi la spécialisation 
fonctionnelle des espaces centraux. En 1999, il 
y a 11 % d’ouvriers à Paris, 17 % en banlieue, 
20 % dans les pôles périphériques et 31 % dans 
les communes hors des pôles.

Concernant les employés, le gradient centre-
périphérie apparaît peu puisque tous les pôles 
affi chent environ 30 % d’employés. La tendance 
est, quant à elle, beaucoup plus contrastée puis-
que le centre se vide tandis que la périphérie est 

Tableau 12
Évolution de la spécialisation des pôles
 En %

1975-
1982

1982-
1990

1990-
1999

Changement 
Nap-Naf 
de 1990

Moyenne des pôles
Écart-type
Moyenne 
hors extrêmes
Écart-type

  - 4
+ 31

  - 9
  - 6

- 20
- 28

- 22
- 32

- 22
- 34

- 11
- 33

- 10
- 10

- 11
- 24

Lecture : entre 1975 et 1982, l’indice de spécialisation moyen 
diminue de 4 % (faible diversifi cation) tandis que l’écart-type 
augmente de 31 % (certains pôles se diversifi ent fortement tan-
dis que d’autres se spécialisent).
Source : Insee, recensements complémentaires.

Tableau 13
Taille du pôle et niveau de spécialisation (1)

Corrélation entre taille du pôle 
et spécialisation

1975 (Nap) 1982 (Nap) 1990 (Nap) 1990 (Naf) 1999 (Naf)

Toutes activités
Taille
Rang

- 0,12
- 0,53

- 0,09
- 0,51

- 0,10
- 0,49

- 0,11
- 0,62

- 0,12
- 0,62

Industrie
Taille
Rang

- 0,10
- 0,29

- 0,06
- 0,15

- 0,06
- 0,01

- 0,06
- 0,07

- 0,08
- 0,38

1.  En 1990, a eu lieu un changement de nomenclature.

Lecture : en 1975, le coeffi cient de corrélation entre le rang d’un pôle classe par taille et par indice de spécialisation valait 0,53. Sur les 
seules activités industrielles, le coeffi cient est plus faible mais toujours négatif : plus un pôle est grand, plus il est diversifi é.
Source : Insee, recensements complémentaires.
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très dynamique. Le nombre d’employés décroît 
ainsi de 36 % à Paris, quand il croît de 5 % en 
banlieue, de 37 % dans les pôles périphériques 
et de 75 % dans les communes non polarisées.

L’effet de toutes ces évolutions sur la géographie 
francilienne est non négligeable. Le fait principal 
est la diminution du poids de Paris qui passe de 
37 % de l’emploi régional à 28 % de celui-ci : 
ce constat est vrai pour chacune des catégories 
socioprofessionnelles (cf. tableau 15). En dépit 
même du remplacement partiel d’employés et 
d’ouvriers par des emplois de cadres (et donc de 
sa plus forte spécialisation), Paris représente une 
part de plus en plus faible de l’emploi de cadres 
dans la Rup : de 49 % en 1975, sa part tombe à 
36 % en 1999. Que l’on considère les évolutions 
absolues ou relatives, la capitale est donc la zone 
de la Rup dont l’emploi de cadres et de professions 
intermédiaires augmente le moins, et celle dont 
les chefs d’entreprises et artisans, les employés 

et les ouvriers diminuent le plus. L’augmentation 
du niveau de spécialisation de Paris dans l’emploi 
cadre notée précédemment n’est donc liée qu’au 
fait que l’emploi d’artisans, ouvriers et employés 
s’effondre dans la capitale et non au dynamisme 
particulièrement fort de l’encadrement.

La montée des emplois de cadres et de profes-
sions intermédiaires, qui représentent 46 % des 
emplois de la région en 1999 contre 30 % en 
1975 témoigne à la fois d’une activité de plus 
en plus tirée par les fonctions intellectuelles et 
à la fois d’une production de plus en plus tour-
née vers les services et la conception. Ce double 
phénomène affecte tous les espaces régionaux. 
Au centre, cela se traduit par une accentuation 
de caractéristiques déjà avérées en 1975. Paris et 
le centre-ouest de l’agglomération se spécialisent 
donc à la faveur de la croissance des fonctions 
stratégiques. Dans le reste de la région, le même 
mouvement se concrétise en revanche par une 

Tableau 14
Composition socioprofessionnelle de l’emploi des différents types d’espaces

Catégorie socio-
professionnelle

Type de pôle

Part de la catégorie socioprofessionnelle dans l’emploi Évolution 1975-1999

En 1975 En 1982 En 1990 En 1999
En % 

de la part
En % 

des effectifs

Chefs 
d’entreprises, 
artisans

Paris 
Couronne
Autres Pôles
Total

5
6
5
5

6
6
5
6

6
6
5
6

5
5
4
5

1
- 14
- 22
- 11

- 18
- 10

3
- 10

Hors pôles 11 12 9 8 - 24 3

Région 6 7 6 5 - 12 - 7

Cadres

Paris 
Couronne
Autres Pôles
Total

15
11
9

12

20
15
11
16

24
20
15
20

27
25
17
23

79
128
97
90

45
138
157

92

Hors pôles 7   8 12 13 90 156

Région 11 15 19 21 86 97

Professions 
intermédiaires

Paris 
Couronne
Autres Pôles
Total

20
21
17
19

20
23
20
21

22
23
21
22

24
27
26
25

25
28
47
31

1
34
93
33

Hors pôles 17 20 25 25 47 99

Région 19 21 23 25 33 41

Employés

Paris 
Couronne
Autres Pôles
Total

41
27
27
33

38
27
28
32

34
26
27
29

32
27
28
29

- 22
1
4

- 12

- 36
5

37
- 11

Hors pôles 23 26 28 30 30 75

Région 32 31 29 30 - 7 - 1

Ouvriers

Paris 
Couronne
Autres Pôles
Total

19
36
34
28

16
29
29
24

15
24
26
21

11
17
20
16

- 41
- 53
- 41
- 44

- 52
- 51
- 23
- 43

Hors pôles 53 44 32 31 - 41 - 21

Région 32 27 23 19 - 41 - 38

Lecture : en 1999, les chefs d’entreprises représentaient 5 % de l’emploi parisien, sensiblement pareil qu’en 1975. Mais si leur part 
dans l’emploi local est restée stable sur la période (+ 1 %) les effectifs ont eux diminué de 18 %, en ligne avec la diminution de l’emploi 
parisien.
Source : Insee, recensements complémentaires.


















